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" Les hommes sont bien extraordinaires : ils aiment mieux leurs opinions 
que les choses » (Montesquieu, Mes Pensées, III, Amour-propre). 

AVANT-PROPOS 

L:Union routière de France présente l'édition « 2005 » de sa brochure annuelle « Faits et 
chiffres, statistiques du transport en France », recueil de tableaux et de graphiques com
mentés. Nos lecteurs y retrouveront les séries habituelles, mises à jour avec les données de 
l'année 20041. 

Comme on sait, l'année 2004 a connu une croissance économique générale plus forte que 
les années précédentes. Mais en matière de transports, elle n'a pas connu d'évènements ni 
d'évolutions notables : tous comptes faits, elle a plutôt été une année de « consolidation» 
comme disent les boursiers2. 
Cette circonstance nous donne l'occasion d'esquisser une rapide rétrospective de ces dix 
dernières années, c'est à dire la décennie 1994-2004. 

Au cours de cette décennie, certains indicateurs relatifs aux transports sont restés 

pratiquement stables, ou sont revenus en 2004 à leur niveau de 1994 après quelques 
fluctuations. Citons : le parc français de poids lourds, stable depuis une quinzaine d'an
nées; les kilométrages moyens annuels parcourus par les véhicules ; les immatriculations 
de voitures neuves pratiquement stables depuis plus de vingt ans ; le transport aérien inté
rieur (passagers-kilomètres) qui avait crû entre 1994 et 2000 et décroît depuis lors ; la cir
culation sur les grandes radiales de Paris, stable depuis quinze ans de même que celle de 
la voirie intra-muros et du boulevard périphérique ; la circulation routière de marchandises 
au travers des Alpes franco-italiennes, qui même décroît légèrement depuis trois ans ; le 
chiffre d'affaires du fret ferroviaire, etc. 
On sait aussi que le nombre de déplacements quotidiens effectués par chaque citoyen et 
le temps qu'il y consacre sont remarquablement stables depuis plusieurs décennies. 
On ajoutera à ces exemples ceux d'un certain nombre d'indicateurs économiques qui varient 
peu dans le temps : proportion des transports dans le produit intérieur brut, proportion de 
la consommation des ménages en transports, etc. 

Un assez grand nombre d'indicateurs ont augmenté d'environ 20%. Citons : le parc 
d'automobiles (pour une population qui s'est accrue de 5% dans le même intervalle), le parc 
des véhicules utilitair�s légers, la circulation totale (kilomètres parcourus), la circulation des 
poids lourds, les déplacements de personnes en voiture, les déplacements de voyageurs en 
transports en commun (ferroviaire, routier et aérien additionnés), etc. 
Si l'on exprime cette évolution en termes de croissance d'une année à la suivante comme 
on le fait souvent, on obtient environ 1,8% par an. Mais la croissance observée sur les deux 
ou trois dernières années est plutôt de l'ordre de 1 % par an. 

Pendant la même période de dix ans, la consommation de carburants routiers n'a augmenté 
que de 10%, et elle est même stabilisée depuis 2002. 

1 A l'exception de certains chiffres de la comptabilité nationale qui ne sont pas disponibles en raison d'un chan
gement de« base " (on trouvera des explications à ce sujet au chapitre III" données économiques "J. 

2 Ce n'est pas le cas de l'année 2005, qui aura été plus fertile en évènements économiques et institutionnels. 
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Les exemples de forte croissance pendant la décennie sont p�u nombreux. On peut citer 
la multiplication par deux du trafic en voyageurs-kilomètres des TGV, grâce aux mises en ser
vice successives (Eurostar, Thalys, Méditerranée) qui ont « mordu »Iargement sur la clien
tèle des lignes ferroviaires classiques et surtout de l'avion ; la croissance de 50% de la cir
culation sur les autoroutes concédées (mais sur un réseau dont la longueur a augmenté de 
25%). Citons enfin le cas intéressant des trafics de poids lourds franchissant la frontière 
franco-espagnole, qui ont été multipliés par deux en dix ans, mais dont le taux de croissance_-=======-
d'une année sur l'autre est en diminution rapide (actuellement ce trafic ne croît plus que de 
3 à 4% par an). 

Il ne s'agit là que d'exemples parmi d'autres, que le lecteur retrouvera pour la plupart dans 
les pages de « Faits et chiffres ». 

Le simple examen visuel des graphiques confirme d'une façon générale un fait sur lequel 
l'Union routière de France attire souvent l'attention, à savoir que la plupart des indicateurs 
relatifs aux transports et aux déplacements en France manifestent depuis au moins une 
décennie (et parfois beaucoup plus), soit une évolution régulière mais devenue modeste, 
soit une stabilisation. 

Quoiqu'il en soit, aucun signe ne justifie les pronostics emphatiques qui sont publiés çà et 
là, ni les références à un retard criant dans nos infrastructures, ni les craintes d'un risque de 
« thrombose »ou d' « asphyxie »de notre système de transport, quoique de tels propos 
rencontrent toujours un certain succès 3. En réalité, dans le domaine des transports, notre 
pays a depuis toujours fait preuve d'une certaine sagesse dans l'adaptation de l'offre à la 
demande. Bien entendu, il y a périodiquement des affluences ou des embouteillages car 
beaucoup de nos compatriotes veulent aller au même endroit en même temps, et il serait 
évidemment déraisonnable de dimensionner nos infrastructures pour les pointes extrêmes. 
Il en résulte une représentation publique un peu faussée puisqu'il y a momentanément beau
coup de monde pour constater qu'il y a beaucoup de monde. 4 

Laissons à plus savants que nous le soin d'expliquer et d'analyser ces tendances décenna
les ou multi-décennales ; mais tirons-en quelques remarques utiles. 

Beaucoup de graphiques présentent une configuration sensiblement rectiligne (aux irrégu
larités annuelles près). Car les phénomènes économiques obéissent souvent à la loi dite 
« logistique »appelée aussi « courbe en S »pressentie par le célèbre révérend Malthus et 
étudiée un peu plus tard dans le XIXème siècle par le statisticien belge Adolphe Quételet. Elle 
est observée aussi dans le domaine social (équipements des ménages, effet de club), psy
chologique (apprentissage), biologique et sociologique (croissance des individus et des 
populations). Elle comporte une phase de décollage rapide mais de courte durée, puis une 
longue phase de développement quasi-linéaire, enfin une phase de stabilisation progressive. 
Compte tenu de l'état de développement de notre pays, la plupart des indicateurs se trou
vent dans la partie centrale quasi-linéaire ou dans la phase de stabilisation. C'est pourquoi 
des formulations telles que : « telle grandeur croît de x% par an »ou « telle grandeur a 
doublé en dix ans, elle va encore doubler dans les dix ans à venir »ont de fortes chances 
d'être erronées 5 et de conduire à des décisions inadaptées, coûteuses sinon ruineuses (on 
en a connu quelques exemples). Une façon bien connue de marquer les esprits consiste à 
rechercher une date de référence assez ancienne pour faire apparaître une croissance pas
sée, éventuellement impressionnante mais qui n'a aucune chance de se reproduire même à 

3 Comme l'a remarqué Bertrand Poirot-Delpech :" Annoncer la fin des haricots a toujours rendu les oracles 
plus intéressants et plus artistes que prédire des progrès légers et lents " (Le Monde, 4 novembre 1992) 

4 A l'inverse, la sous-utilisation de certaines infrastructures ou de certains moyens de transport reste ignorée du 
public, faute justement d'observateurs. 

5 Citons Louis Pauwels :" C'est un raisonnement aussi exact que celui-ci: ma fille Zoé a dix ans, elle mesure 
1,42 m. Donc à trente ans, elle aura 4,26 m ! "(,, Lettre ouverte aux gens heureux ", 1971). 
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échéance éloignée : il y a trois fois plus de voitures qu'en 1965, donc on va dans le 

mur ! ». De telles formules n'ont pas pour objet ni pour résultat d'informer les citoyens, mais 

de les inquiéter ou de les culpabiliser. 

L'Union routière de France s'est toujours gardée de publier des pronostics (même si elle a 

quelques idées à ce sujet), considérant que son rôle était plutôt de fournir une description 

statistique aussi fidèle que possible des évolutions passées et des situations présentes, à 

charge pour les lecteurs de se forger leur propre opinion. Il n'est cependant pas inutile de 

comparer année après année les réalités avec certaines prévisions, et de mettre en évi- 

dence leur caractère de plus en plus invraisemblable. On peut par exemple lire dans un 

document officiel récent que, dans des « hypothèses modérées », les transports vont aug- 
menter d'ici 2020 de 40% pour les marchandises et de 60% pour les voyageurs6. Or on 

constate qu'en réalité, la croissance annuelle des transports diminue mécaniquement et 

qu'elle est actuellement plutôt de l'ordre de 1% par an si on la lisse sur les dernières 

années. Ce genre d'invraisemblance est encore plus flagrant dans le cas de certains indi- 

cateurs qui stagnent depuis des années et auxquels on persiste à prédire des croissances 

spectaculaires. 

Sans évidemment se laisser ballotter par les variations instantanées de conjoncture, ce qui 
serait tout aussi fautif, on ne saurait trop insister sur la nécessité d'actualiser périodique- 
ment les prévisions à la lumière des tendances observées, au lieu de continuer comme on 

le fait parfois à se référer obstinément et coûte que coûte (c'est le cas de le dire) à des pro- 
nostics de plus en plus improbables. 

Par chance, les prévisions réalistes en matière de transport sont moins aléatoires et moins 

risquées que dans d'autres secteurs d'activité. En effet, les déplacements et les transports 
évoluent sous l'action d'un très grand nombre d'acteurs et de facteurs dont chacun agit fai- 

blement ; les ruptures technologiques sont rares et leur diffusion est lente ; enfin les com- 

portements manifestent une remarquable stabilité. A cela s'ajoute le fait que la conception 
et la construction des infrastructures de transports durent parfois des décennies, et que 
ces infrastructures ont une durée de vie pratiquement illimitée. 

L'universalité et l'extrême variété des transports leur confèrent ainsi une grande inertie, donc 

des évolutions lentes et prévisibles où les soubresauts sont peu fréquents. 

00000000 

On nous permettra un autre genre de réflexion : ce n'est au fond que par commodité que 
les déplacements et les transports sont considérés comme relevant d'un secteur d'activité 

individualisé, alors qu'ils sont omniprésents, indispensables et inhérents à l'économie et à 

la vie7. A cet égard, le fait d'énoncer par exemple que les transports (ou tels ou tels d'en- 

tre eux) « ne payent pas leurs coûts » n'est qu'un artifice de langage : il vaudrait mieux 

dire, si tel est bien le cas, que les citoyens ne payent pas leurs déplacements ni leurs achats 

aux coûts désirables en tant qu'usagers ou que consommateurs, mais qu'ils compensent 
en tant que contribuables. Ainsi formulée, l'assertion devient moins abstraite et probable- 
ment moins stérile. 

Considérons à titre d'illustration un exemple fréquent dans nos économies développées. 

Supposons un industriel qui décide de remplacer une unité de production vétuste et étri- 

quée, engoncée dans le tissu urbain dense, par une unité moderne et spacieuse située en 

périphérie. Les avantages de la nouvelle situation seront célébrés et portés au crédit de 

l'activité industrielle : libération d'emprises foncières urbaines susceptibles d'utilisations 

6 Assemblée nationale, rapport sur le projet de loi de finances pour 2005, Equipement et transports terrestres, 

chapitre III. Paradoxalement, quelques alinéas plus loin, il est signalé à juste titre que les transports de marchan- 

dises crossent de plus en plus lentement �·. Ce rapport est au demeurant remarquablement documenté. 

7 Un grand quotidien économique (Les Echos) traite des transports au sein de plusieurs rubriques : ·· énergie �·, 
z collectivités locales ��, « industrie » et service ��. 
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plus adaptées, réduction ou suppression de nuisances, économies d'énergie, amélioration 

des conditions de travail, possibilités de développement et de créations d'emplois, et pro- 
bablement baisse des coûts de production. En contrepartie, il en résultera probablement 
des déplacements et des transports supplémentaires avec leurs inévitables conséquences, 

qui seront immanquablement portés au passif des transports. On imputera ainsi injustement 
aux transports les inconvénients de la modernisation alors qu'ils ne sont que la consé- 

quence d'une amélioration qui était devenue indispensable et qui est certainement globale- 
ment positive. 

0000000000��O 

Après ces quelques réflexions rétrospectives - que les premiers résultats connus de l'année 

2005 semblent confirmer pour l'essentiel - portons notre attention sur quelques sujets sen- 

sibles concernant la sécurité, la santé publique et l'environnement. 

Après la baisse spectaculaire des nombres d'accident et de victimes enregistrée en 2002 

et surtout en 2003, due essentiellement à la détermination des pouvoirs publics, la sécu- 

rité routière a connu une évolution nettement moins favorable en 2004 à l'exception nota- 

ble des autoroutes. Certes on ne pouvait raisonnablement attendre la poursuite durable 

d'une tendance qui était en rupture aussi nette avec le passé récent, et qui dérogeait ainsi 

pour une fois avec la lenteur habituelle des évolutions dans les transports. Mais on ne peut 

que regretter que la dynamique à l'oeuvre ait semblé momentanément marquer le pas, alors 

que la France est encore loin des performances de certains de ses voisins. A cet égard, 
toute apparence de désintérêt, de flottement ou de relâchement de la part des autorités 

serait susceptible de provoquer une rechute, et on sait que celles-ci sont les plus difficiles 

à soigner. 

La qualité de l'air a continué à s'améliorer, après la parenthèse de l'année 2003 qui avait 

connu des conditions météorologiques très exceptionnelles. On notera en particulier la 

baisse continue des émissions routières d'oxydes d'azote et de composés organiques vola- 

tils, considérés comme précurseurs de la formation d'ozone. Cette amélioration continue 

dont on ne peut que se féliciter conduit les pouvoirs publics à abaisser par étapes les seuils 

de déclenchement des procédures d' « information " du public8. Que l'on ne voie pas 
dans ces propos une critique : il est tout à fait légitime de proportionner les exigences de 

qualité aux progrès qui les ont permises. Mais il serait tout aussi opportun d'en prendre acte 

et de proportionner le propos public concernant la qualité de l'air urbain à ce qu'il est en 

passe de devenir, c'est-à-dire un problème résiduel et dans lequel la circulation automobile 

joue et jouera un rôle décroissant. Ceci d'autant plus que, contrairement à la sécurité rou- 

tière, il n'y aura pas de retournement de tendance et aucune rechute n'est à craindre. 

Les émissions françaises de gaz à effet de serre et notamment de dioxyde de carbone 

sont stabilisées depuis 1990, date de référence du protocole dit « de Kyoto » 9 et confor- 

mément à nos engagements. Pour leur part, les émissions dues à la circulation routière, qui 

représentent environ le quart des émissions totales de C02, sont stables depuis 2001. A 

ce sujet, le lecteur nous permettra de faire référence à nos remarques précédentes sur l'in- 

dividualisation du secteur des transports : a-t-on déjà tenté d'évaluer les baisses d'émis- 

sions de C02 que les transports routiers auraient permis aux autres secteurs d'enregis- 
trer ? Le calcul serait intéressant, même si le résultat est incertain. 

Je souhaite par ces quelques réflexions avoir donné aux lecteurs l'envie de pénétrer au c9ur 

des statistiques parfois austères de « Faits et chiffres 2005 �. 

Bonne lecture ! 

François Prévost 

8 On aura remarqué qu'il n a a pratiquement plus d' « alerte » depuis de nombreuses années. 

9 Qui a été ratifié en février 2005. 
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1 GLOSSAIRE 

Principales sources utilisées et leurs sigles 

SIGLE ORGANISME 
ACEA Association européenne des constructeurs d'automobiles 

ADEME Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
AFITF Agence de financement des infrastructures de transport de France 

AIRPARIF Surveillance de la qualité de l'air en Ile-de-France 

ADP Aéroports de Paris 

ASFA Association des sociétés françaises d'autoroutes et d'ouvrages à péage 
CCFA Comité des constructeurs français d'automobiles 

CCTN Commission des comptes des transports de la nation (cf DAEI-SESP) 
CERTU Centre d'études sur les réseaux, les transports et l'urbanisme 

CGP Commissariat général du plan 
CNIR Centre national d'information routière 

CITEPA Centre interprofessionnel technique d'études de la pollution atmosphérique 
CNR Comité national routier 

CPDP Comité professionnel du pétrole 
CSIAM Chambre syndicale internationale de l'automobile et du motocycle 
CSSPF Conseil supérieur du service public ferroviaire 

DAEI-SESP Direction des affaires économiques et internationales, 
Service économie, statistique et prospective (ministère de l'Équipement) 

DATAR Délégation à l'aménagement du territoire et à l'action régionale 
DGAC Direction générale de l'aviation civile 

DGCL Direction générale des collectivités locales 

DGCP Direction générale de la comptabilité publique 
DR Direction des routes (Équipement) 
DREIF Direction régionale de l'équipement d'Ile-de-France 

DSCR Direction de la sécurité et de la circulation routière (Équipement) 
DTT Direction des transports terrestres (Équipement) 
EGT Enquête globale de transport (en Ile-de-France) 
ERF Fédération routière européenne (European road federation) 
FCA Fichier central des automobiles 

FFSA Fédération française des sociétés d'assurance 

IAURIF Institut d'aménagement et d'urbanisme de l'lle-de-France 

INRETS Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 
IRF Fédération routière internationale (International road federation) 
MEC Mission d'évaluation et de contrôle (Assemblée nationale) 
ONISR Observatoire national interministériel de sécurité routière 

RATP Régie autonome des transports parisiens 
RFF Réseau ferré de France 

SETRA ___, Service d'études techniques des routes et autoroutes 

SISER 3MK Service interdépartemental de la sécurité et de l'exploitation de la route (DREIF) 
SNCF Société nationale des chemins de fer français 

_. STIF Syndicat des transports d'Ile-de-France 

UCCEGA '°'�°"""' Union des chambres de commerce et gestionnaires d'aéroports 
� UE Union européenne 

UIC Union internationale des chemins de fer 

UIRR Union internationale du transport rail-route 

UTAC/OTC Union technique de l'automobile, du motocycle et du cycle/Organe technique 
central 

UTP . Union des transports publics 
VNF '.b Voies navigables de France 
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Autres sigles couvrants. 

SIGLE ORGANISME ___ 

ACC Adaptable cruise control (radar anti-collision) 
APU Administrations publiques 
APUC Administrations publiques centrales 

APUL Administrations publiques locales 

CPER Contrat de plan Etat-régions 
ESP Electronic stability program (système stabilisateur de véhicules) 
FITTVN Fonds d'intervention pour les transports terrestres et voies navigables 
GNV Gaz naturel pour véhicules 

GPLc Gaz de pétrole liquéfié carburant 

OCDE Organisation pour la coopération et le développement en Europe 
PCS Profession et catégorie sociale (ex CSP) 
PIB Produit intérieur brut 

PL Poids lourd 

PTAC Poids total autorisé en charge (véhicules utilitaires) 
PTRA Poids total roulant autorisé (semi-remorques et convois articulés) 
TAT Taxe d'aménagement du territoire 

TGAP Taxe générale sur les activités polluantes 
TIPP Taxe intérieure sur les produits pétroliers 
TRM Transport routier de marchandises 

TRV Transport routier de voyageurs 
VI Véhicule industriel (poids lourds) 
VL Véhicule léger 
VP Voiture particulière 
VT Versement transport 
VU Véhicule utilitaire 

VUL Véhicule utilitaire léger 

Conversions de quelques unités. 

Masse volumique de l'essence : 0,755 t / m3 

Masse volumique du gazole : 0,845 t / m3 

Masse volumique du GPLc : 0,557 t / m3 

1 t de gazole : 1 tep (tonne équivalent pétrole) 

1 t d'essence = 1,048 tep 

1 t de GPLc= 1,095 tep 

1 litre d'essence consommée = 2,35 kg de C02 

1 litre de gazole consommé = 2,60 kg de C02 
1 MWh (mégawatt-heure) = 0,222 tep (énergie primaire) 
1 MWh (mégawatt-heure) = 0,086 tep (énergie finale) 
1 baril de pétrole = environ 159 litres 
1 mile = 1,609 kilomètre 
1 000 ppv (partie par million en volume) = 0,1% 
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ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LA MOBILITÉ DES PERSONNES 

� Démographie 

Pour le recensement de 1999, l'INSEE a élaboré une nouvelle 

nomenclature spatiale, selon le concept d'aire urbaine. Cette 

description de l'espace permet de mieux appréhender les ter- 

ritoires polarisés par les villes et la façon dont la population s'y 

répartit, où elle travaille et par conséquent comment elle s'y 

déplace. 
L'influence des villes sur leurs aires urbaines est mesurée par 

leur attractivité en termes d'emploi, c'est ainsi que les aires 

urbaines sont constituées : 
- des pôles urbains (plus de 5 000 emplois) qui sont des 

villes-centres et leurs banlieues proches, caractérisés par la 

continuité du bâti ; 
- des couronnes périurbaines, communes dont 40 % au moins 

des actifs travaillent dans l'aire urbaine. 

Le terme de 
" 

ménage " utilisé en comptabilité publique dési- 

gne l'entité constituée par l'occupant ou les occupants habi- 

tuels d'une résidence principale, que ceux-ci aient ou non des 

liens de parenté. La " personne de référence " d'un ménage 

correspond approximativement à l'ancien " chef de famille ". 

En raison de la diminution du nombre d'enfants par famille, des 

séparations et des " recompositions 
" 

des familles et de l'aug- 
mentation du nombre de ménages monoparentaux, le nombre 

de personnes par ménage est régulièrement décroissant 

depuis la seconde guerre mondiale, il est maintenant de l'ordre 

de 2,4 personnes par ménage. 

-4 Permis de conduire 

(*) permis pour voitures de tourisme et véhicules utilitaires de 3, 5 t de PTCA maximum (le permis B représente environ 80 % du total des per- 
mis délivrés). 
(* *) permis pour motos de plus de 125 cm' de cylindrée 
Source: DSCR 

Le nombre de permis " B " délivrés annuellement équivaut 
maintenant à 90-95 % du nombre de personnes atteignant 
l'âge de 18 ans (soit actuellement environ 760 000 person- 

nes, réparties par moitié entre hommes et femmes). 
Le permis B permet, depuis 1996, la conduite des motos de 
1 25 cm3 de cylindrée et moins. 
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-7 DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LA MOBILITÉ DES PERSONNES 

Motorisation des ménages 
Les données relatées dans les fiches sous le titre générique de « motorisation des ménages e ne sont pas toutes exactement 

comparables entre elles, du fait des différences de champs statistiques et de terminologies (distinction entre « possession » et 
« disposition e de véhicules, entre voiture et véhicule utilitaire léger, définition des tranches d'âge). Les irrégularités des courbes 
tiennent aux méthodes d'échantillonnage. Il convient donc de s'attacher aux ordres de grandeur et surtout aux tendances géné- 
rales observées sur les périodes examinées et non aux évolutions d'une année à l'autre. 

Sources : INSEE, CCFA (nanel Métascooe Sofres) 

La proportion de ménages qui n'ont pas de voiture (soit qu'ils 
n'en disposent pas encore, soit qu'ils n'en disposent plus) 
semble tendre vers une valeur plancher légèrement inférieure 
à 20% (19,5% en 2004, arrondi à 20% dans le tableau). Les 

ménages non motorisés relèvent de plusieurs catégories, qui 
peuvent d'ailleurs se recouper : personnes très âgées vivant 
seules ou en couple et ayant abandonné la voiture, habitants 
des villes-centres des grandes agglomérations, jeunes ména- 

ges, ménages momentanément sans voiture et/ou en instance 

d'achat, etc. Il est à peu près certain qu'un noyau irréductible 
non-motorisé continuera à exister dans l'avenir, notamment en 

raison de l'allongement de la durée de vie qui accroît la pro- 
portion des personnes âgées. Les valeurs planchers sont d'ail- 
leurs très différenciées selon les zones de résidence et les 

âges de la vie (voir pages II-4 et II-5). 
Par contre, la proportion de ménages disposant de deux ou 

plusieurs voitures continue à croître de façon linéaire en raison 
de l'accès progressif à la seconde voiture, en général celle 

qu'utilise la femme et qui lui confère désormais l'autonomie de 

déplacement, ainsi qu'aux voitures supplémentaires des 
enfants majeurs. 

-- Détention du permis de conduire selon le sexe 

Sources : INSEE, enquêtes transport, CCFA (panel Métascope Sofres). 

L'évolution de la détention du permis de conduire (il s'agit 
essentiellement du permis " B ") dénote l'effet des généra- 
tions, combiné à l'histoire de l'automobile, à la croissance du 

parc, à la motorisation double ou multiple et à l'évolution des 
mceurs : composition des ménages, place des femmes dans la 
vie familiale et dans la vie active, etc. Les femmes rattrapent 
progressivement leur retard sur les hommes. 

Selon le recensement de 1999, la population de la France 

métropolitaine comportait 45 millions de personnes de 18 ans 
ou plus, dont 48% d'hommes et 52% de femmes. En 2004, la 

population correspondante est de l'ordre de 47 millions, et 
environ 40 millions de personnes possèdent un permis de 
conduire. 
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ADONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS 1 lia MOBILITÉ DES PERSONNES 

--� Motorisation des ménages 

-7 Disposition d'u - - 

Les tableaux et graphiques ci-dessus illustrent pour trois enti- 

tés géographiques (Paris, reste de l'ile-de-France, reste de la 

France) l'influence des âges de la vie sur le fait de disposer 
d'une ou plusieurs voitures. La classe d'âge la plus élevée (75 
ans et plus) comporte des personnes qui n'ont vécu le déve- 

loppement de l'automobile que pendant leur âge mûr, et qui de 

ce fait n'ont pratiqué la conduite que tardivement, voire pas du 

tout en ce qui concerne notamment les femmes : l'effet de 

l'âge se combine donc ici avec la position historique. Les cas 

de Paris et de l'ile-de-France ont été distingués en raison de 

caractères spécifiques bien connus (densité, profil démogra- 

phique, réseaux de transports, importance de la population 

étrangère, etc.) 

Environ 90% des ménages dont la personne de référence est 

âgée de moins de soixante ans disposent d'au moins 1 voiture, 
et ce pourcentage semble stabilisé depuis quelques années. 

Pour les tranches d'âge plus élevées, la motorisation est 

encore en croissance : elle est en passe d'atteindre 90% pour 

les 60-70 ans, et tend tout naturellement vers des maxima 

plus faibles au-delà de 70 ans. 

Les pourcentages de ménages disposant de 2 voitures et plus 
sont en augmentation pour toutes les tranches d'âge sans 

exception. Le pourcentage atteint 45% pour les 40-60 ans. 
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-� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS LA MOBiLITÉ DES PERSONNES 

� Motorisation des ménages 

(*) Paris exclu 
Sources : INSEE (jusqu'en 1993), CCFA (panel Métascope Sofres), EGT pour 1'lle-de-France 

Les pourcentages indiqués représentent la proportion des 

ménages qui disposent d'au moins 1 voiture. 
On constate que les ménages sont d'autant plus motorisés 

qu'ils résident dans des zones peu denses et dans des agglo- 
mérations peu importantes ; c'est ainsi que les ménages des 

zones rurales sont équipés à plus de 90%, et ceux de la ville 
de Paris à environ 45% ; ces pourcentages ont tendance à se 
stabiliser. L'accroissement du parc automobile (voir page II-9) 
tient maintenant surtout au développement de la multi-motori- 
sation (voir page II-4). 

Le critère " nombre de personnes 
" n'est évidemment pas une 

variable indépendante du critère " 
âge ". Les personnes seu- 

les, souvent âgées, ne disposent de voiture qu'à raison de 
moins de 60%, alors que les familles avec enfants sont équi- 

pées à raison de 92 à 96%, à l'exception des familles de qua- 
tre enfants et plus, dont beaucoup sont d'origines étrangères, 
et qui sont équipées à 85% en moyenne (elles ne sont pas 
figurées sur le graphique). 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LA ROUTE 

� Réseau routier 

Longueurs des réseaux routiers en France 
z Longueur du réseau routier n. ?-opo)itaine [kilomètres au 31 décembre] 

(*) y compris les parties urbaines ; y compris les routes gérées par la région Corse. 
Au fur et à mesure de leur doublement par des autoroutes non concédées ou de leur transformation, les routes nationales sont selon le cas 
transférées dans les réseaux départementaux ou reclassées en autoroutes. 
Sources SETRA et ASFA 

Au 31 décembre 2004, le réseau routier et autoroutier de la 

France métropolitaine se compose de plus de 1,5 millions de 
kilomètres de voiries dont (chiffres arrondis) : 

Autoroutes 
- concédées : 7 920 km (dont 1 779 km à 2 x 3 voies et 

57 km à 4 voies et plus) 
- non concédées : 2 570 km 

Routes nationales 
- à chaussées séparées : 5 430 km, dont environ 2 000 km à 

caractéristiques autoroutières 
- à chaussée unique (2 ou 3 voies) : environ 20 000 km 

Routes départementales : 365 000 km 

Routes communales et rues : 550 000 km 

Chemins ruraux : de l'ordre de 600 000 km 

Le rythme des mises en service d'autoroutes concédées nou- 
velles est en légère décroissance depuis une dizaine d'années 

(environ 170 km par an pendant les dix dernières années, les 
fluctuations annuelles étant dues aux irrégularités des dates 
de mises en service). En plus de la construction des tronçons 
nouveaux, les sociétés concessionnaires procèdent progressi- 
vement aux élargissements à 2 x 3 voies des sections les plus 

fréquentées, travaux à l'occasion desquels il est procédé à la 

modernisation et à la mise aux normes les plus récentes en 
matière d'environnement et de sécurité. 

Les autoroutes non concédées, qui étaient jusqu'en 1985 

pour l'essentiel des rocades ou des autoroutes dites "de déga- 
gement" autour des grandes villes, ont depuis lors connu un 
nouveau développement par suite de la transformation pro- 
gressive en autoroutes de certains grands itinéraires (notam- 
ment A20 entre Vierzon et Brive-la-Gaillarde, A75 entre 
Clermont-Ferrand et Béziers, A84 entre Caen et Rennes, A34 
entre Reims et Charleville-Mézières, A77 entre Cosne-sur- 
Loire et Moulins, A63 dans la traversée des Landes, etc.). 

Le patrimoine routier géré par l'Etat (autoroutes non concé- 
dées et routes nationales) soit environ 28 000 km comporte 
22 000 ponts et sa valeur est estimé à environ 160 milliards 
d'euros. 

(Cour des comptes, rapport sur l'exécution de la loi de finances de l'exercice 

2004, estimation Setra). 

La loi relative aux libertés et responsabilités locales (loi 2004- 

809 du 13 août 2004 modifiant entre autres le code de la voi- 

rie routière) prévoit un transfert aux départements d'environ 

18 000 km de routes nationales (on se souvient qu'un trans- 

fert de plus de 50 000 km avait déjà eu lieu dans les années 

70). Ce transfert et les conditions financières associées sont 

actuellement en discussion entre l'Etat et les départements, il 

devrait pratiquement commencer en 2006. 
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ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS LA ROUTE 

-� Le réseau routier 

Densités comparées des réseaux d'autoroutes en 

Europe occidentale 

nnées 2001-2002) 

Source : IRF (certains chiffres n'ont pu être mis à jour) 
Nota : la Norvège et la Suisse n'appartiennent pas à l'Union européenne 

Comme dans de nombreux domaines, les comparaisons euro- 

péennes sont à considérer avec prudence : dans le cas pré- 
sent, la définition des "autoroutes" peut varier d'un pays à l'au- 
tre (le Royaume-Uni, par exemple, compte pratiquement 
autant de " dual carriegeways 

" à 2 x 2 voies que de " motor- 

ways 
" au sens strict). On voit toutefois que la France (crédi- 

tée ici de ses autoroutes qualifiées, auxquelles sont ajoutées 
les routes à caractéristiques autoroutières) occupe quant à l'ir- 

rigation de son territoire une position moyenne en Europe 
occidentale, à l'image de sa densité de population. 
Les données n'ont pu être mises à jour, mais les positions rela- 
tives des différents Etats n'ont guère varié. 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS ! 1 LA ROUTE 

Parc automobile 
Voitures particulières 

Le terme de « voitures particulières e désigne un certain type de carrosserie, qui les distingue des n véhicules utilitaires �, mais 

ces voitures peuvent appartenir à des particuliers ou à des personnes morales (sociétés, professionnels indépendants, loueurs, 

administrations, etc.). 

Par"c a ��'"��s -� particulières en France au 31 décembre 

(*) population en milieu d'année 
Source : INSEE et CCFA 

Le parc de voitures particulières augmente régulièrement 
depuis la fin de la seconde guerre mondiale, au rythme de la 
croissance de la population et de l'accession à l'automobile 
des générations successives, et notamment de la population 
féminine qui rattrape progressivement son retard historique. Le 

rythme annuel de croissance du parc est actuellement peu 
supérieur à 1% par an et diminue naturellement au fil des 
années. La proportion de voitures diesel atteint maintenant 
45% du parc. 
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ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS 1 LA ROUTE 

� Parc automobile 
Voitures particulières en Europe occidentale 

-°,� Europe occidentale : voitures particulières en 2003 

En italiques, la Norvège et la Suisse qui n'appartiennent pas à l'Union européenne 
En bleu, quatre nouveaux membres de l'Union européenne 
Source : DElR (Royaume-Uni), OFV (Norvège) et divers 

En raison de certaines différences dans les classifications des 
véhicules (voitures particulières à usage professionnel, cer- 
tains véhicules utilitaires légers, véhicules "de loisirs" etc.) et 
des incertitudes sur l'effectif réel des voitures dans certains 

pays (voitures mises au rebut et non déclarées comme telles) 
(*), les chiffres ci-dessus ne sont pas rigoureux. Il en est de 
même pour les véhicules utilitaires (définition des " camions ", 

prise en compte ou non des tracteurs routiers, etc.). 
En nombre de voitures pour 1 000 habitants, la France occupe 
une position voisine de la moyenne de l'ancienne Union à 15. 
Dans les nouveaux pays de l'UE (dont les quatre plus impor- 
tants sont mentionnés ci-dessus), ce ratio est encore nette- 
ment plus faible, mais il est appelé à augmenter rapidement, 
comme on a pu le voir en Allemagne orientale. 

(*) En France, la suppression presque totale de la vignette fin 2000 a privé les statisticiens d'une source d'information ; il est maintenant néces- 
saire de recourir à un modèle de renouvellement du parc, évidemment moins fiable qu'un dénombrement 
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-� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS Ira ROUTE 

-� Parc automobile 

Voitures particulières : renouvellement du parc 

Le rythme de renouvellement du parc de véhicules est une 

donnée importante dans différents domaines. Il est notamment 

prépondérant en matière de réduction des émissions de subs- 

tances indésirables dans les gaz d'échappement (voir le titre IV 

du présent "Faits � chiffres 2005"). 
Pour les voitures particulières, le CCFA publie chaque année 

une estimation de l'effectif en circulation pour chaque année 

de première mise en circulation. On peut ainsi dresser une 

"pyramide des âges" des voitures. 

On sait aussi que les voitures anciennes, qui deviennent des 

secondes, voire des troisièmes voitures des familles, circulent 

moins que les récentes. Le SESP, grâce au panel Secodip a 

ainsi pu estimer le parcours moyen relatif des voitures en fonc- 

tion de leur âge : (le parcours de référence base 1 est celui 

des voitures de moins de 2 ans d'âge). 

âge parcours relatif 

� 2 ans 1,00 
2 ans 0,95 
3-4 ans 0,90 
5-6 ans 0,85 
7-8 ans 0,75 
9-11 ans 0,60 
12-15 ans 0,50 
�16 ans 0,35 

source : DAEI-SESP 

On peut ainsi en déduire la place occupée par chaque cohorte 

de voiture, respectivement dans le parc et dans la circulation 

(celle-ci exprimée en véhicules x kilomètres), et les lire sur le 

graphique ci-dessous. 

Les principaux résultats peuvent être résumés de la façon sui- 

vante (les dates choisies correspondent à des changements 
de normes d'émissions, voir page IV-15) (*) : 

- les voitures de moins de 3 ans (immatriculées depuis le 1er 

janvier 2000) représentent 21 % du parc et 28% de la circu- 

lation ; 
- les voitures de moins de 8 ans (immatriculées depuis le 1 er 

janvier 1997) représentent 55% du parc et 66% de la circu- 

lation ; 
- les voitures de moins de 12 ans (immatriculées depuis le 1 er 

janvier 1993) représentent 77% du parc et 84% de la circula- 

tion ; 
On peut donc estimer qu'à la fin de l'année 2004 : 
- 77% des voitures à essence en circulation sont équipées de 

pots catalytiques trifonctionnels ; 

- 55% des voitures diesel sont équipées de pots catalytiques 

d'oxydation ; 
Par ailleurs : 
- le parc est pratiquement renouvelé en une quinzaine d'an- 

nées (à plus de 95% en termes de circulation). 
- 

l'âge moyen du parc est actuellement de 8 ans et augmente 

peu à peu pour diverses raisons : progrès de la multi-motori- 

sation (qui répartit le kilométrage des ménages sur plusieurs 
véhicules), augmentation de la proportion de voitures diesel 

réputées plus durables, contrôle technique qui contribue à 

améliorer l'entretien ; 
- 

l'âge moyen de retrait de la circulation est de l'ordre de 13 3 

ans. 

(*) Ces pourcentages ne sont pas absolument rigoureux, car ils devraient tenir compte des kilométrages différenciés des voitures à essence et diesel (la différences 
tend d'ailleurs à s'amenuiser, voir page 11- J 5), 
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-7 DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LA ROUTE 

--� Parc automobile 

Voitures particulières : immatriculations annuelles. 

Les immatriculations de voitures neuves fluctuent d'une année 

à l'autre, car elles sont influencées par des paramètres 

conjoncturels : 
- fiscalité commune ou spécifique (*) ; 
- 

conjoncture générale; 
- 

primes de mise à la casse (l'année 1997 avait notamment 

été marquée par le contre-coup de la suppression des primes 
et incitations fiscales de 1994 à 1996) ; 
- concurrence et remises commerciales ; 

Lannée 2004 est dans la moyenne des quinze dernières 

années. Le pourcentage de voitures diesel neuves continue à 

augmenter : il atteint presque 70%. 

() La NA sur les voitures neuves, qui était de droit commun depuis 
1954, avait été portée à 33,3% en 1968, puis progressivement dimi- 
nuée : 28% en octobre 1988, 25% en septembre 1989, 22% en sep- 
tembre 1990, enfin retour au taux de droit commun de 18,6% en avril 
1992, et maintien au droit commun depuis lors, soit actuellement 
19,6%. 

Si l'on considère des périodes suffisamment longues, le rythme 

de renouvellement du parc est relativement constant depuis 

une vingtaine d'années, soit approximativement : 

- un peu plus de 2 millions de voitures neuves mises en service 

- entre 4 et 5 millions de voitures revendues d'occasion ; 

- environ 1,5 million de voitures retirées de la circulation. 

Le parc augmente ainsi d'environ 0,5 million de voitures par an 

en moyenne, et le rapport moyen entre immatriculations d'oc- 

casion et immatriculations neuves reste voisin de 2,5. 

Selon les statistiques du fichier central des automobiles (FCA), 
en 2004, environ 40% des voitures neuves ont été achetées 

par des "sociétés" (voitures de location, administrations, indus- 

trie et commerce - dont en particulier le secteur automobile lui- 

même), auquel s'ajoutent 5% achetées par des professionnels 

indépendants, répertoriés dans les achats de " 
particuliers ". La 

structure du parc de voitures est donc notablement influencée 

par les achats de type professionnel (il en est de même dans 

les autres pays d'Europe). Lorsque ces voitures sont revendues 

par la suite, elles le sont essentiellement à des particuliers, 

puisque ceux-ci achètent 98% des voitures d'occasion (source 

FCA). 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS Ira ROUTE 

-� Parc automobile 

Véhicules utilitaires 
On distingue en France deux grandes catégories de véhicules 

utilitaires (VU) : 

- les véhicules utilitaires légers (VUL) de poids total autorisé en 

charge (PTAC) inférieur ou égal à 3,5 tonnes, qui sont utilisés 

pour 2/3 par des professionnels et 1/3 par des particuliers 
(source : enquête quinquennale de la DAEI-SESP, année 

2000), et qui peuvent être conduits par les titulaires du permis 
B; 
- les véhicules industriels (VI) ou poids lourds (PL) de PTAC 

supérieur à 3,5 tonnes (*), qui appartiennent tous à des profes- 
sionnels, transporteurs pour le compte d'autrui ou autres 

industriels et entrepreneurs pour leur compte propre ; on 

trouve aussi dans cette catégorie les convois articulés (trac- 
teurs plus remorques ou semi-remorques) dont la masse est 

exprimée en poids total roulant autorisé (PTRA). 

(*) en réalité, les VI ont pratiquement tous un PTAC de 5 ton- 

nes et plus ; la catégorie 3,5t-5t est très peu représentée 
(0,2% du parc de VU). 

Les parcs de VU étaient mal connus par le passé, ce qui a 

donné lieu à des réévaluations (qui expliquent les quelques dis- 

continuités dans les courbes) ; depuis 1988, les chiffres sont 

plus fiables. 

Le parc de VUL croît sensiblement au même rythme que celui 

des voitures particulières. 

Le parc total de VI est stationnaire depuis au moins une ving- 
taine d'années, mais il change progressivement de structure, 
comme l'indique le graphique ci-dessus : les tracteurs routiers 

tractant des semi-remorques représentent 40% du parc, alors 

que les petits camions (5 à 12 tonnes) sont en diminution. 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LA ROUTE 

-? Parc automobile 
Véhicules utilitaires : immatriculations annuelles. 

-) Immatriculations de véhicules utilitaires [milliers] 

Les immatriculations de véhicules utilitaires neufs sont assez 

sensibles à la conjoncture générale, qui réagit dans une cer- 

taine mesure sur la demande en marchandises et en services 

mais surtout sur la propension des entreprises à investir ou au 

contraire à différer leurs investissements en matériel de trans- 

port. A titre d'exemple, l'année 1993, année de basse conjonc- 

ture, avait connu une chute remarquable des immatriculations 

pour tous les types de véhicules. 

Les achats de véhicules utilitaires légers neufs sont à raison de 

plus de 90% des achats de type 
" 

professionnel 
" 

(sociétés ou 

professions indépendantes). 
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-� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LA ROUTE 

-� Parcours annuels 

'15 des véhicules (milliers de kilomètres par véhicule et par an) 

Source : DAEI-SESP (CCTN) (nouvelles évaluations à partir de 1994) 

Les parcours annuels (nombre de kilomètres moyens parcou- 
rus par chaque type de véhicule) sont estimés grâce à diverses 
sources (enquêtes, sondages, recoupements). Ils ne sont tou- 
tefois connus qu'imparfaitement. En outre, les moyennes dissi- 
mulent une grande dispersion, qui est mal appréhendée. 
Pour les voitures particulières, on peut retenir un parcours peu 
inférieur à 14 000 km par an en moyenne, pratiquement 
constant depuis vingt-cinq ans. L'augmentation éventuelle du 

parcours annuel de la voiture principale des ménages est com- 

pensée par la présence d'une seconde ou même d'une troi- 
sième voiture, qui circulent peu : il semble donc que la 

moyenne se maintienne ainsi au prix d'une dispersion crois- 
sante. 
Les voitures diesel sont créditées d'un kilométrage annuel 

(17 500 km) supérieur à celui des voitures à essence 

(10 500 km), ce que confirment les enquêtes ; les "grands 
rouleurs" préfèrent naturellement s'équiper en diesel, dont la 

longévité est réputée plus grande et qui consomment moins de 

carburant ; toutefois, la différence s'amenuise au fil des 

années, en raison de la banalisation du diesel. 
Pour les véhicules utilitaires, on peut retenir en moyenne envi- 
ron : 
-VUL:16000km 
- VI (PL) : 49 000 km 
- autocars : 30 000 km 

Toutefois, les parcours annuels sont fortement dégressifs en 
fonction de l'ancienneté des véhicules, comme l'indique le gra- 
phique ci-dessous, issu d'enquêtes de 1997 : les camions 
anciens n'occupent qu'une place modeste dans la circulation, 
et la diffusion des progrès en matière d'émissions (voir chapi- 
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ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS à ROUTE 

-? Circulation routière 

� . 
� 'es (milliards de véhiculez x kilomètres] 

Source : DAEI-SESP (CCTN) (nouvelle série à partir de 1994) 

ilomètrp5l 

La circulation routière est exprimée en kilomètres parcourus 
annuellement par l'ensemble des véhicules (véhicules x kilo- 

mètres), regroupés par catégories. Des recoupements sont 
effectués avec les consommations de carburants. Ces don- 
nées restent approximatives, mais les ordres de grandeur et 
les tendances sont vraisemblables. 

Le tableau est relatif à la totalité des véhicules ayant cir- 
culé sur le territoire. 
Le graphique est relatif aux seuls véhicules immatriculés 
en France, qui représentent 92% de la circulation totale. Les 
discontinuités correspondent aux réévaluations des parcs de 
véhicules utilitaires signalées en page Il-13. 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LA ROUTE 

� Circulation routière 

Source : DAEI-SESP (CCTN) (série partiellement rectifiée à partir de 1994) 
(le pourcentage de circulation dans les agglomérations a été supposé constant depuis 1999, dernière année estimée par DAEI-SESP) 

Source DAEI-SESP (CCTN) 
(le pourcentage de circulation dans les agglomérations a été supposé constant depuis 1999, dernière année estimée par DAEI-SESP) 

La répartition de la circulation entre réseau national, routes locales 
et agglomérations varie peu dans le temps. Sur le réseau national, 
les routes nationales sont peu à peu déchargées au profit des 
autoroutes (qui remplissent ainsi une de leurs fonctions principa- 

les). Depuis 2000, les statistiques officielles ne distinguent plus 
entre routes locales et agglomérations. 
Les deux graphiques ci-dessous montrent comment s'est répartie 
la circulation en 2004, par types de véhicules et par réseaux. 
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-� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LA ROUTE 

--�Circulation routière 
Circulation sur autoroutes concédées 
[milliards de véhicules x kilomètres). 

1 1 1 1 

(*) changement de classification VLlPL à compter de 2001. 
Source : ASFA 

La circulation sur les autoroutes concédées est bien connue grâce 
aux données du péage. Elle croît régulièrement depuis l'origine des 

concessions, en raison de l'augmentation générale de la circulation, 
de l'adhésion croissante des automobilistes et des transporteurs 
routiers aux autoroutes, de l'extension du réseau et de l'effet de 
continuité et de maillage. 

La définition des " poids lourds ". 
A compter du 1 janvier 2001, la définition des " poids lourds " au 

regard du péage a été sensiblement modifiée, d'où une disconti- 
nuité dans la série. Jusqu'en 2000, la définition du "poids lourd" au 
sens des sociétés concessionnaires était différente de celle utilisée 
dans d'autres séries statistiques, car elle était basée sur des critè- 
res géométriques (nombre d'essieux et hauteur au-dessus de l'es- 

sieu avant), alors que le critère officiel est le poids total en charge 
(" plus de 3,5 tonnes "). Le changement de classification, qui fait 
intervenir aussi des critères pondéraux, a eu pour résultat de trans- 
férer plus de la moitié des " 

poids lourds " de classe 3 (les camion- 
nettes et autres) vers la catégorie des " véhicules légers ". Compte 
tenu des proportions respectives des différentes classes de véhi- 

cules, le " 
pourcentage de poids lourds " a ainsi été diminué d'en- 

viron 3 points. Cette nouvelle répartition rapproche désormais les 
différentes sources statistiques, et correspond mieux que par le 

passé à la notion courante de " 
poids lourd ", à savoir les camions, 

les semi-remorques et les camions avec remorques. Lambiguïté 
statistique a donc été atténuée, sans toutefois disparaître totale- 
ment. 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS LA ROUTE 

Circulation routière 

-:) Axe Lîlle-Parîs-LVon-Marseîlle ; - 

(*) changement de classification VLIPL à compter de 2001. 1. 
Source : ASFA (*) 

Les autoroutes A1, A6 et A7 Lille-Paris-Lyon-Marseille consti- 
tuent un axe de circulation majeur (850 km d'autoroutes 
concédées interurbaines), achevé en totalité en 1971 et dont 
le trafic (ici pondéré par les longueurs respectives des trois 

grands tronçons) est un indicateur national intéressant. Le tra- 
fic est exprimé en moyenne journalière annuelle (parfois dési- 

gné par 
" intensité kilométrique "). 

L'effet de maillage et d'équilibrage du réseau autoroutier 
obtenu grâce aux mises en service des autres autoroutes 

d'orientation nord-sud (Paris-Clermont-Ferrand-Béziers, Lille- 

Reims-Dijon-Bourg-en-Bresse, Calais-Amiens-Paris) avait 

permis de contenir pendant quelques années la croissance du 

trafic, qui n'avait guère évolué entre 1991 et 1997, qu'il 
s'agisse des véhicules légers ou des poids lourds. A partir de 

1998, le trafic avait recommencé à augmenter modérément ; 
il est stable depuis 2002. 

Le pourcentage de "poids lourds" est stable depuis plus de 

vingt ans : environ 19% dans la nouvelle classification. 

Il 19 Union Routière de France � Faits et Chiffres Octobre 2005 



ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LA ROUTE 

-� Circulation routière 
Trafic sur un réseau "constant" d'autoroutes concédées interurbaines 

Trafic moyen journalier annuel (milliers de vèlilcLiles/jOuiJ 1 

(*) changement de classification �/Pt. à compter de 2001. 
Source : ASFA 

Le tableau et le graphique ci-dessus concernent un réseau 
d'autoroutes interurbaines concédées d'environ 2 500 kilomè- 

tres, réparti sur l'ensemble du territoire (l'axe nord-sud étant 
traité à part en fiche 11-19), et qui sont en service depuis au 
moins vingt ans. Lévolution du trafic (exprimé en moyenne 

journalière annuelle) observée sur cet ensemble peut être 
considérée comme représentative de la croissance sur auto- 
routes interurbaines " à réseau constant ", à quelques nuances 

près (en effet, il se produit immanquablement des interactions 
avec les nouveaux tronçons mis en service depuis lors). 

Nota : les données des années 1991 et 1992 sont manquantes. 
Source : DREIF-SISER 

Le graphique ci-dessus concerne la partie périurbaine et 

urbaine du réseau " historique " des pénétrantes de Paris. 

Contrairement à une opinion répandue, les trafics de ces auto- 

routes sont pratiquement stabilisés depuis une quinzaine d'an- 

nées, ainsi d'ailleurs que sur le " boulevard périphérique " de 
Paris. 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LA ROUTE 

circulation routière 

Trafic autoroutier entre la France et l'Espagne 

Frontière espagnole, autoroutes côtières ; trafic moyen journalier annuel 

Changement de classification VLlPL à compter de 2001 
Source : ASF 

Les trafics à la frontière franco-espagnole sur les deux auto- 
routes côtières (A63 à Hendaye côté Atlantique et A9 au 
Perthus côté Méditerranée) accueillent 90% du trafic total 
entre les deux pays. Depuis 1986, année de l'entrée de 

l'Espagne et du Portugal dans l'Union européenne, ce trafic a 

augmenté régulièrement. L'entrée en vigueur en 1993 du 
marché unique avait été largement anticipée par les Espagnols 
et les Portugais, ainsi que par leurs transporteurs. La crois- 
sance du trafic de marchandises est alimentée par le dévelop- 
pement économique sans précédent de la péninsule ibérique 
et le dynamisme de ses entreprises de transport, et elle se 
manifeste évidemment aux frontières avec la France, qui 
constitue le passage terrestre obligé pour les Espagnols et les 

Portugais quelles que soient leurs destinations. Exprimé en 
terme d'augmentation d'une année sur l'autre, le taux de crois- 
sance du trafic lourd est actuellement de l'ordre de 3 à 4% par 
an, et il diminue progressivement au fil des années. 

Selon l'enquête réalisée en 1999 par la DAEI-SESP, le trafic 
de poids lourds recensé à la frontière espagnole est constitué 
à 46% de trafic de transit à travers le territoire français, dont 
11 % effectuent le trajet entre la frontière espagnole (poste du 
Perthus en grande majorité) et la frontière italienne (poste de 

Vintimille) par les autoroutes A9, A54 et A8. Une nouvelle 

enquête aux frontières a eu lieu en 2004, les résultats ne sont 

pas encore connus. 
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-� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS LA ROUTE 

-� Circulation routière 

� Trafic autoroutier entre la France et l'Italie : tunnels alpins [véhicules par iour] 

Sources : Atmb, Sftrf. (les trafics « poids lourds » comprennent aussi les autocars) 
(*) pour le tunnel de Fréjus en 1999, moyennes journalières corrigées entre avril et décembre 1999 
(* *) pour 2002, la répartition des trafics moyens journaliers entre les deux tunnels est celle enregistrée entre le 1 er juillet et le 31 décembre 2002 

Le trafic total de poids lourds franchissant les Alpes franco-ita- 
liennes (cumul des deux tunnels jusqu'en mars 1999, puis tun- 
nel du Fréjus seul entre avril 1999 et mars 2002) est resté sta- 
tionnaire entre 1994 et 2004, avec tendance à une légère 
baisse depuis 2002. L'accident du 24 mars 1999 ayant 
entraîné la fermeture temporaire du tunnel du Mont-Blanc, le 
trafic de poids lourds s'était reporté sur le tunnel du Fréjus dont 
le trafic journalier moyen lourd avait ainsi été multiplié sensible- 

ment par deux. Le tunnel du Mont-Blanc a été rouvert à la circu- 
lation par étapes en 2002 et début 2003. Il n'avait en 2004 
retrouvé que la moitié de son trafic lourd de 1998. Le tunnel du 

Fréjus a été à son tour fermé entre le 4 juin et le 4 août 2005 

(réouverture sans restrictions le 24 août 2005) à la suite d'un 
accident. Le trafic s'était alors reporté momentanément sur le 
tunnel du Mont Blanc (à raison d'environ 70%) et sur d'autres iti- 
néraires (cols alpins, Vintimille, Suisse). 

Selon l'enquête réalisée en 1999 par la DAEI-SESP, environ 
50% des poids lourds recensés à la frontière italienne de 
Vintimille effectuent des trajets de transit entre la frontière 

espagnole et la frontière italienne, en majorité par le Perthus 
et les autoroutes A9, A54 et A8 (nouvelle enquête aux fron- 
tières en 2004, résultats non encore connus). 
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-� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS 1 LA ROUTE 

-� Carburants 

-� Ventes annuelles de carburants routiers sur le marché intérieur français 
(millions de m j z 

(*) ARS depuis 2000 
__.. 

�our9 : CPDP 

Le supercarburant plombé a été supprimé en France à comp- 
ter du 1 er janvier 2000 (arrêtés du 23 décembre 1999 pris en 

vertu de la directive 98/70/CE) ; il est remplacé par un carbu- 

rant " additivé " au potassium (additif "ARS" - anti-récession 

de soupape). 

Parmi les carburants autres que les essences et le gazole, seul 

le GPLc (gaz de pétrole liquéfié carburant) peut figurer dans le 

tableau ci-dessus (le parc français de véhicules au GPLc est 

actuellement d'environ 200 000 unités). Les autres carburants 

sont réservés à des "flottes" spécialisées et représentent une 
consommation très faible. En 2004, le gazole représente 70% 
du volume des carburants consommés. 

En 2004, la consommation totale de carburants routiers est 
restée stable, après avoir légèrement diminué en 2003 ; elle 
reste inférieure à celle de l'année 2001. Plusieurs raisons 
semblent avoir concouru à ce résultat : meilleures performan- 
ces énergétiques des moteurs, augmentation modeste de la 

circulation, respect des vitesses réglementaires. 

' Consommations de carburants routiers par catégories de véhicules [hors GPLc] 
(�'iiii!ions de rrr] 
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ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS LE TRANSPORT AÉRIEN 

-� Trafic intérieur en France métropolitaine (passagers] 

� Transport aérien, tr milliards de voyageurs x kilomètres par an) 

Entre 1980 et 2000, le trafic aérien intérieur avait augmenté 
de 10 milliards de voyageurs x kilomètres, soit une croissance 

annuelle de l'ordre de 0,5 milliards par an, avec des irrégulari- 
tés de la courbe de croissance résultant d'évènements 

conjoncturels internes ou externes (variations du prix du trans- 

port aérien, conjoncture générale, grèves dans les compagnies 
aériennes ou à la SNCF, actions ou menaces terroristes, mise 

en service de liaisons TGV concurrentes, etc.). Lannée 2001, 

qui avait connu la mise en service du TGV Méditerranée (10 

juin) et les attentats du 11 septembre aux Etats-Unis, avait 

marqué une rupture de tendance, qui s'était prolongée en 

2002 et 2003 (TGV Méditerranée en années pleines, inter- 

vention en Irak, crainte d'une propagation d'épidémie, dispari- 
tion de deux compagnies aériennes). En 2004, le trafic inté- 

rieur a légèrement diminué mais le trafic international a connu 

une reprise. 

� Trafic des aéroports de Paris (passagers) 
Ir� Il 1 a�., ...... 1 1 1�1 �1� Il� 1 1- 1 � Il r ..� s y,;,�. 

(la mention « total » signifie « vols intérieurs + vols internationaux ») 
source ADP 

Entre 1980 et 2000, les trafics cumulés des deux aéroports 
de Paris avaient augmenté d'environ 50 millions de passagers, 
soit + 2,5 millions par an en moyenne. Pour les raisons indi- 

quées précédemment, ce trafic était resté pratiquement sta- 
tionnaire entre 2000 et 2003. Le trafic international a aug- 
menté de près de 5 millions de passagers en 2004. 
Le trafic de Roissy-CdG est en 2004 de 51 millions de passa- 
gers ; une troisième piste ("piste n°4") a été mise en service 
en 1999, de même que la seconde tranche de l'aérogare 2F. 

Laérogare 2E a été mise en service en 2003, mais la jetée 
d'embarquement de ce terminal a été fermée à la suite de l'ac- 
cident du 23 mai 2004 ; Aéroports de Paris a décidé sa démo- 
lition et sa reconstruction totale. 
Par déclaration du 25 juillet 2002, le gouvernement s'est 

engagé à plafonner le bruit au sol à Roissy-CdG (exprimé par 
un indicateur de nuisances sonores) à la valeur moyenne 
mesurée au cours des années 1999 à 2001. 
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-7 DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS 1 LE TRANSPORT AÉRIEN 

� Trafic des aéroports régionaux (passagers) 

. � . s (millions par an) 

Au total, les aéroports français métropolitains ont en 2004 traité 
124,4 millions de passagers dont 72,6 millions en international 
(y compris 3,2 avec les DOM-TOM) et 46 en domestique (les 
passagers des vols domestiques sont évidemment comptés 
deux fois, une fois au départ et une fois à l'arrivée). 

En nombre de passagers toutes destinations confondues, les 
deux aéroports de Paris ont traité 59% du trafic de l'ensemble 
des aéroports de la France métropolitaine (une quarantaine au 
total). Ce pourcentage est stable depuis de nombreuses années. 

Les six principaux aéroports régionaux (y compris Bâle- 
Mulhouse qui est transfrontalier) ont traité 26% du trafic total. 
Les autres aéroports se sont partagés les 15% restants : dans 
l'ordre : Strasbourg, Nantes, Beauvais (ce dernier utilisé notam- 
ment par des compagnies dites " à bas-coûts "), Montpellier, 
Ajaccio, Lille, Bastia, Biarritz, Pau, Brest, Clermont-Ferrand, 
Toulon, etc. 

En nombre de passagers à l'international, les aéroports de Paris 
ont traité 71,5% du trafic dont 57% à Roissy-CdG. 

-7 Trafic des aéroports de Paris (mouvements d'avions) 

[m�iersdemi 

(la mention "total" signifie "vols intérieurs + vols internationaux") 
Source : ADP 

Les mouvements d'avions sont plafonnés à Orly conformé- 
ment à l'arrêté ministériel du 6 octobre 1994 qui limite à 
250 000 au maximum le nombre de " créneaux horaires attri- 

buables " 
(art.1'"). En fait, le nombre de mouvements, qui était 

en décroissance depuis 1996, a augmenté en 2004 pour 
atteindre 218 000 mouvements. 
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ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LE TRANSPORT FERROVIAIRE 

-� Réseau de voies ferrées 

-7 kilomètre au 31 décembre) 

(*) Zone carte orange ; ensemble de la région ile-de-France depuis 1991, série modifée en 1998. 
(**) environ 29 500 km de lignes peuvent être utilisées par des trains de marchandises 
Sources : SNCF 

La longueur totale du réseau de voies ferrées a été marquée, 
depuis vingt ans, par la fermeture d'environ 3 500 km de 

lignes secondaires et la mise en service de 1 540 km de 

lignes à grande vitesse. 
Les lignes à grande vitesse ont été ouvertes aux dates suivan- 
tes : 
- TGV Sud-est en septembre 1981 (St-Florentin-Lyon) et avril 

1983 (Paris-St-Florentin) 
- TGV Atlantique en septembre 1989 (branche ouest Paris-Le 

Mans) et septembre 1990 (branche Aquitaine Courtalain- 

Tours) 
- TGV Nord (Paris-Lille-tunnel sous la Manche) en septembre 

1993 ; la ligne accueille notamment deux services ferroviaires 
internationaux : Eurostar (Paris-Londres en novembre 1994 - 
services partiels à partir de mai 1994) et Thalys (Paris- 

Bruxelles-Amsterdam-Cologne en juin 1996) 
- TGV interconnexion Ile-de-France en mai 1994 (nord-sud- 
est) et juin 1996 (sud-ouest, partiel) 
- TGV sud-est « Rhône-Alpes » (contournement de Lyon, 
Satolas-Valence) en juillet 1994. 
- TGV Méditerranée (Valence-Marseille et Avignon-Nîmes) en 

juin 2001. 
- TGV Eurostar : ligne nouvelle sur le territoire britannique en 

septembre 2003 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS I LE TRANSPORT FERROVIAIRE 

"� Voyageurs 

La rubrique « automotrices et remorques d'automotrices » 

concerne : 
- les automotrices isolées (autorails diesel en général), aux- 

quelles peuvent être ou non attelées des voitures supplémen- 

taires, 
- les automotrices qui tractent des rames indéformables 

(rames TGV, RER Ile-de-France, etc.), que ces automotrices 

soient ou non équipées pour recevoir des voyageurs, 
- les voitures qui font partie des rames indéformables. 

La rubrique « voitures » concerne toutes les autres voitures 

remorquées (donc à l'exclusion de celles qui constituent des 

rames indéformables). 
Lensemble des voitures du parc représente environ 1,3 mil- 

lions de places assises et 50 000 couchettes. 

Le nombre total de voitures est stable depuis une vingtaine 
d'années, mais les trains classiques sont de plus en plus sup- 

plantés par des rames indéformables de type TGV (environ 
370 rames TGV). 
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ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS Ive TRANSPORT FERROVIAIRE 

-� Voyageurs 

-� Trafics de voyageurs (milliards de voyageurs x kilomètres) 

(*) nouvelle série à partir de 1999 (prise en compte de la moitié des trafics TGV dans le tunnel sous la Manche) 
(**) trains rapides nationaux, lignes classiques 
(***) série modifiée en 1999 et 2003 
source SNCF 
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-j DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS LE TRANSPORT FERROVIAIRE 

--� Marchandises 
[La SNCF utilise aussi le terme de fret ferroviaire) 

Source : SNCF 
-_____.__._. 

(*J ces chiffr par la SNCF depuis 999, les chiffres en italiques du tableau, repris dans le graphique, sont des recons- 
titutions appru/l1! "«�" �_. 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS 1 MARCHANDISES 

-� Transport combiné rail-route en Europe 
Quelques définitions. 
Le « transport combiné rail-route » désigne un mode de trans- 

port intermodal de marchandises dont le parcours principal est 
effectué par fer et les parcours d'extrémités par route. La mar- 
chandise est transportée dans des caisses mobiles, conte- 
neurs ou semi-remorques (combiné non accompagné), ou 
encore dans des camions entiers (combiné accompagné ou 
route roulante). Les différents types de contenants reçoivent 

l'appellation générique d'unité de transport intermodal (uti, ou 
en anglais itu, intermodal transport unit). 
Le terme de « ferroutage » parfois utilisé est un synonyme de 

transport combiné rail-route. 
Les caisses ou « boîtes » ou conteneurs sont munies d'élé- 
ments de préhension et généralement empilables (notamment 

celles utilisées en transport maritime). La longueur standard 
d'une caisse est de 6,10 m (20 pieds), d'où l'unité la plus utili- 
sée en transport combiné, l'équivalent vingt pieds (evp ou en 

anglais teu, twenty-foot équivalent unit). 
LUnion internationale rail-route (UIRR) utilise aussi une autre 

unité, l' « envoi », qui correspond à la capacité d'un camion rou- 
tier et permet ainsi des comparaisons pertinentes entre les 
modes. Un envoi est considéré comme équivalent en moyenne 
à 2,3 evp (soient 2 caisses de moins de 8,3 m, ou 1 caisse de 

plus de 8,3 m, ou 1 semi-remorque, ou 1 camion sur route rou- 

lante). 
Un envoi x kilomètre a donc la dimension d'une unité de circu- 
lation et correspond sensiblement à 1 véhicule x kilomètre par 
camion. 

(*) Y compris la Compagnie nouvelle de conteneurs (CNQ à partir de 1997 ; la CNC a été membre associé de 199H à 2003, puis membre actif 
à partir de 2004. 
Les sociétés Alpe Adria, Conliner et Ralpin, membres actifs à partir de 2004, ne sont pas incluses dans ces statistiques afin de rai- 
sonner à périmètre constant : ces trois sociétés ont acheminé en 2004 environ 142 000 envois en international et 22 000 envois 
en national. 
source : UIRR 

En 2004, l'UIRR regroupe 22 sociétés (18 en 2003) dont l'ac- 
tivité couvre à peu près le territoire de l'Union européenne à 
25 membres et représente plus de 80% du transport combiné 

européen (Les 5 sociétés les plus importantes assurent 85% 
des envois UIRR). 
Le trafic national (c'est-à-dire intérieur à chaque Etat) est sta- 

ble depuis 1992. 
Le trafic international était en légère augmentation depuis 
1997 mais a diminué en 2004. 
(La rupture de série est due à la prise en compte de la CNC à 

partir de 1997). 
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-� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS MARCHANDISES 

En 2004, la répartition entre les trois systèmes d'achemine- 
ment est figurée par les graphiques ci-dessus. 
Globalement (international + national), la route roulante ne 

représente actuellement que 16% des envois en Europe, et 

cette proportion est en voie de diminution au profit des conte- 
neurs et caisses mobiles, système qui achemine maintenant 

près de 80% des envois. 

� France. Transport combiné rail-route (millions d'envois) 
[avec la convention UIRR 1 envoi"" 2 3 evp) 

(*) pour le commerce extérieur et le transit : distance parcourue sur le territoire français 
source : séries approximatives reconstituées à partir de données SNCF, UIRR et DTT 

La reconstitution des « envois » acheminés sur le territoire fran- 
çais n'est pas aisée, car les sociétés n'utilisent pas les mêmes 
unités ni les mêmes définitions (« véhicules », uti, evp, tonnes, 
etc.). C'est pourquoi les chiffres du tableau ci-dessus doivent 
être considérés comme des ordres de grandeur (malgré les 
seconds chiffres après la virgule). On retiendra le chiffre de 0,7 
millions d'envois en 2004, soit l'équivalent d'environ 0,5 mil- 
liards de véhicules x kilomètres : il en résulte que le transport 
combiné représenterait environ un quart du fret ferroviaire en 

nombre de wagons-kilomètres et environ 1,5% des transports 
routiers lourds et ferroviaires cumulés en véhicules-kilomètres. 
Ces proportions globales ne rendent toutefois pas compte de 
la concentration du transport combiné sur certains grands axes. 
En France, le transport combiné rail-route, après avoir aug- 
menté jusqu'en 1997, est resté stable entre 1997 et 2000 et 
diminue depuis lors dans toutes ses composantes (malgré 
l'augmentation de la desserte ferroviaire maritime). 
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-ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS VOYAGEUR 

--�, Transports en commun urbains 
Les graphiques ci-dessous sont relatifs aux transports en com- 
mun dans 61 agglomérations de plus de 100 000 habitants en 
France métropolitaine (sur un total de 63 agglomérations de 

cette catégorie en dehors de la région Ile-de-France) entre 
1994 et 2003. (Les rares données manquantes ont été inter- 

polées) 

On constate une divergence croissante entre l'offre de trans- 

port (mesurée par des indicateurs physiques et financiers : lon- 

gueur des lignes, effectifs des compagnies de transport, 
dépenses de fonctionnement) et la demande de transport 
(mesurée par le nombre de voyages effectués par les clients et 
les recettes commerciales). Cette divergence est due principa- 
lement au fait que les périmètres desservis s'étendent progres- 
sivement à des secteurs périurbains de moins en moins den- 

ses, donc moins adaptés à ce type de transport. Selon l'UTP, la 
« population desservie » totale est passée de 14 millions d'ha- 
bitants en 1994 à 16,5 millions en 2003. 
Dans ces seules agglomérations de plus de 100 000 habitants, 
le « versement transport » auquel sont assujetties les sociétés 
de 10 salariés et plus, et qui contribue au financement des 

transports en commun, est passé pendant la même période de 

1,15 à 1,87 milliards d'euros. 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS 1 REPARTITION ENTRE MODES 

� Trafic Transmanche 
'-.7-�'!-� nnrte LI�;F"--:é1¡S et ports anglais, et tunnel sous la Manche] 

-7 ry 1�...��lie��s de VÉ?l'IICLII2SJ 

(*) estimation sur la base de 20 t de charge par wagon, trajets à vide inclus. 
sources : DAEI-SESP (CCTN), Eurotunnel et divers 

-7 
1, 

. [millions de voyageurs) 

(millions ou milliers de véhicules) , , 

(*) soit environ 2,5 5 personnes par voiture et 40 personnes par autocar 
(**) Calais (les 2/3 du trafic), Dunkerque, Boulogne, Dieppe, Le Havre, Ouistreham, Cherbourg, Saint-Malo, Roscoff. 
Sources : DAEI-SESP (CCTN), ADP, Eurotunnel 

Quelques dates marquantes de l'histoire du tunnel sous la 
Manche : 
- 12 février 1986 : traité de Canterbury entre la France et le 

Royaume-Uni. 
- 14 mars 1986 : signature de la concession à Eurotunnel 

(date d'expiration initialement prévue : 2052). 
- 6 mai 1994 : inauguration du tunnel. 
- mai 1994 : premières navettes pour camions. 

-juin 1994 : premier train de marchandises. 

-juillet 1994 : premières navettes pour voitures. 

- novembre 1994 : service ferroviaire Eurostar (société filiale 
de SNCF, Eurostar UK et SNCB). 
- décembre 1994 : service régulier navettes pour voitures. 
- 18 novembre 1996 : incendie dans une navette poids lourds. 
- décembre 1996 : reprise du trafic passagers. 
-juin 1997 : reprise de l'exploitation des navettes poids lourds. 
- février 1998 : signature de la prorogation de la concession 

jusqu'en 2086 (entérinée pour la France par la loi 99-589 du 
12 juillet 1999). 
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ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS 1 RÉPARTITION ENTRE MODES 

--� Voyageurs 

-� Répartition entre les modes [milliards de voyageurs x kilomètre) 

(*) SNCF et réseau ferré RATP 
· 

Source : DAEI-SESP (CCTN) 

-� Répartition entre les modes (pourcentages des voyageurs x kilomètres) 

Les trajets parcourus par les voyageurs sur le territoire de la 

France métropolitaine ne sont connus qu'imparfaitement, l'aé- 

rien étant le mode le plus précis car il dénombre ses passa- 

gers ; les transports en commun routiers et ferroviaires 

connaissent leurs ventes de tickets et d'abonnements, mais 

n'évaluent qu'approximativement les distances parcourues 
surtout en milieu urbain, ceci sans parler de la fraude ; quant 
aux trajets parcourus en voiture, ils sont calculées en appli- 

quant aux circulations en véhicules x kilomètres un taux d'oc- 

cupation moyen de 1,83 passager par voiture environ, chiffre 

résultant d'observations et d'enquêtes périodiques. Les séries 

des différents modes ont d'ailleurs été révisées à plusieurs 

reprises. 

On retiendra surtout les ordres de grandeur et les évolutions 

dans le temps. 

Sur les 880 milliards de voyageurs x kilomètres parcourus 
dans l'année 2004, la voiture particulière en a assuré 737 soit 

84%, et les autobus et autocars 44, soit 5%. La route a donc 

acheminé 89% des trajets parcourus sur le territoire national ; 

depuis une vingtaine d'années, ce pourcentage a peu varié. Le 

ferroviaire en représente 10% et l'aérien 1,5%, proportions qui 
sont elles aussi assez stables depuis une dizaine d'années. 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS 1 REPARTITION E111TRE MODES 

--� Voyageurs 

(les totaux des colonnes ne sont pas toujours égaux à 100% en raison des modes divers ou indéterminés mais les graphiques ne prennent en 
compte que les quatre modes déterminés) 
Sources : Direction du tourisme, Sofres (panel Métascope), DAEI-SESP 

Ces données sont issues de l'enquête permanente réalisée pour 
la Direction du tourisme et exploitée par la DAEI-SESP 
On désigne par voyages « à longue distance » ceux qui éloignent 
la personne de plus de 100 km de son domicile à vol d'oiseau, en 

distinguant : 
- voyages avec au moins une nuitée passée à l'extérieur du domi- 

cile, 
- voyages avec aller et retour dans la journée, 
et ceci respectivement pour des motifs personnels et profession- 
nels. 

En 2003, les Français de 15 ans et plus (environ 49 millions de 

personnes) ont effectué 188 millions de « voyages », soit en 

moyenne 3,8 voyages par personne et par an, dont 2,5 avec nui- 
tée et 1,3 avec aller et retour dans la journée. 
- ces voyages se répartissent en 152 millions pour motif person- 
nel (81%) et 36 millions pour motifs professionnels (19%). 
- sur toutes distances, 70% des voyages ont été effectués en voi- 
ture (75,5% pour les déplacements personnels). 
- à moins de 500 km, 77% ont été effectués en voiture (83% 

pour les déplacements personnels). 
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-7 DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPDRTS 1 REPARTITION ENTRE MODES 

-7 Marchandises 

-7 Circulation des véhicules de transports de marchandises 
[r '��) 

(**) ces chiffres ne sont plus publiés par la SNCF depuis 1999 ; les chiffres en italiques sont des reconstitutions approximatives d'après des 
sources diverses. 
(* * *) estimations URF, voir page II-31 1 
Sources : SNCF, UIC 

Les véhicules dont les circulations sont mentionnées dans le 
tableau ci-dessus sont évidemment très disparates quant à 
leurs dimensions et aux charges transportées, ainsi qu'à leurs 

champs d'utilisation (urbaine, interurbaine, internationale, 
concentrée sur des grands axes ou diffuse). Ce n'est que par 
commodité qu'ils sont regroupés ici. Cependant, la confron- 
tation des kilomètres parcourus par chacune des grandes 
catégories peut être utile à connaître, ne serait-ce que pour 
ne pas se tromper sur les ordres de grandeur respectifs. 

En 2004, sur les réseaux de la France métropolitaine : 

- Les véhicules utilitaires légers ont parcouru environ 90 
milliards de kilomètres. 

- Les poids lourds ont parcouru environ 35 milliards de kilo- 
mètres ; 

- pour les poids lourds français (27,4 milliards), le 

pourcentage de circulation à vide est de l'ordre de 21% en 

compte d'autrui et 35% en compte propre, soit un peu moins 
de 25% en moyenne pondérée ; 

- pour les poids lourds étrangers (7,6 milliards), le 

pourcentage de circulation à vide est nettement inférieur à 

celui du compte d'autrui français. L'enquête aux frontières 
réalisée en 1999 a révélé un pourcentage à vide de l'ordre de 
5%. 
Les pourcentages de circulation à vide sont en diminution, du 
fait des progrès de la logistique du fret et, par effet de struc- 
ture, du fait de la part décroissante du transport pour compte 
propre. 

Les séries des VUL et des VI ont été réévaluées à partir de 
1994. 

- Les wagons de marchandises avaient parcouru en 1998 
environ 2,55 milliards de kilomètres, dont 35 % de circulation 
à vide. Ces chiffres ne sont plus publiés depuis lors : si l'on 
se réfère à l'évolution de la circulation des trains (cf. II-29), au 
chiffre d'affaires du fret et aux quantités transportées, les tra- 

jets (à charge et à vide) doivent être de l'ordre de 2,2 milliards 
de kilomètres en 2004 pour les trois types principaux d'ache- 
minement (trains complets, wagons isolés, transport com- 
biné). 
- Le transport combiné (voir page 11-31) doit représenter 
moins du quart des circulations de wagons, c'est-à-dire envi- 
ron 0,5 milliards de kilomètres parcourus. 
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-7 DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS 1 REPARTITION ENTRE MODES 

-� Marchandises 

kilomètres) 

Transport routier : pavillon français hors transit. Navigation fluviale : hors transit rhénan. (*) « conventionnel » : regroupe wagons isolés et 
Sources : DAEI-SESP et SNCF trains entiers à partir de 2003 

Indépendamment de leurs spécificités quant à la nature des 
marchandises et aux types de conditionnements utilisés (vracs 
solides et liquides, palettes, conteneurs, caisses mobiles, 

porte-voitures, etc.), les modes de transport présentent de for- 
tes disparités quant aux distances moyennes de transport (les 
distances moyennes dissimulant elles-mêmes une importante 
dispersion). 

En particulier, le transport routier français, même pour le 

compte d'autrui, est effectué en grande majorité sur des dis- 
tances relativement courtes. Les trajets routiers à plus de 500 

km représentent globalement 5% du nombre total de trajets 
(environ 10% du compte d'autrui et 1 % du compte propre). 

Les distances indiquées pour les transports ferroviaires et flu- 
viaux ne tiennent pas compte des trajets terminaux, qui font le 

plus souvent appel au transport routier. 

Aux incertitudes près concernant les chiffres les plus anciens, 
les distances moyennes de transport sont caractérisées par 
une certaine stabilité dans le temps. 
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-� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS 1 REPARTITION ENTRE MODES 

(*) Fréjus seul entre mars 1999 et avril 2002 
(* *) En 2004 : St-Gothard (78%), San-Bernadino (11 %), Gd-St-Bernard, col du Simplon (11%). 
La définition du trafic a été légèrement modifiée en 2004 (prise en compte du trafic de nuit et du dimanche), ce qui majore le trafic d'envi- 
ron 3% (source Alpinfo) 
(***) Brenner (94%), Reschen (6%) 
Sources : ATMB, SFTRF et Alpinfo (Office fédéral suisse des transports) 

Les trafics ci-dessus ne sont pas exactement comparables d'un 

pays à l'autre (quoiqu'ils soient totalisés dans le tableau par 
commodité) : en Suisse, les « camions » désignent les véhicules 
utilitaires dont le PTAC est compris entre 3,5 t et 28 t (limite 
supérieure sur le territoire suisse jusqu'à la fin 2000, portée 
ensuite à 34 t puis 40 t) ; dans les tunnels franco-italiens et en 
Autriche, le critère est la silhouette des véhicules (empattement, 
nombre d'essieux), et il s'agit des « poids lourds » à proprement 
parler (dont le PTRA peut atteindre 40 t) et non des utilitaires 

légers. En outre, le Saint-Gothard et le San-Bernardino sont 

éloignés de la frontière italo-suisse, et on y rencontre une part 
non négligeable de trafics internes à la Suisse (environ 1/3). 
La date origine des séries est 1980, année des mises en ser- 
vice des tunnels du Fréjus (juillet 1980) et du Saint-Gothard 

(septembre 1980). Rappelons que l'Autriche est entrée dans 
l'Union européenne le 1 er janvier 1995. 

Les trafics cumulés des deux tunnels franco-italiens (le seul 

Fréjus de 1999 à 2001) se sont stabilisés entre 1994 et 2000 
et sont en légère diminution depuis quelques années (voir aussi 

page II-22). 
Les trafics des franchissements italo-suisses sont en légère 
diminution depuis 2000. 
Les trafics des franchissements italo-autrichiens ont augmenté 
de façon significative en 2004. 
Tout se passe comme si les trafics routiers se déplaçaient pro- 
gressivement vers l'est des Alpes. 
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ADONNES PHYSIQUES DES TRANSPORTS ! REPARTITION ENTRE MODES 

-� Trafic transalpin de marchandises 

La politique suisse des transports. 

Quelques dates marquantes de la politique suisse des trans- 

ports : 
- 1985 : institution de la vignette autoroutière et de la rede- 
vance forfaitaire pour les poids lourds 
- 6 décembre 1987 : votation du principe du programme « Rail 
2000 » (*) 
- mai 1989 : interdiction aux camions de circuler la nuit (22h- 
5h) et le dimanche 
- mai 1992 : accord sur le transit entre l'Union européenne et 
la Suisse 
- 27 septembre 1992 : votation des NLFA (« nouvelles liai- 
sons ferroviaires alpines ») (*) 
- 20 février 1994 : votation de l'« initiative des Alpes » (inter- 
dire le transit routier de marchandises dans les dix ans) 
- 20 février 1994 et 27 septembre 1998 : votations de la 
RPLP (« redevance poids lourds liée aux prestations ») 
- 29 novembre 1998 : votation sur le financement de « Rail 
2000 » par : la RPLP, une augmentation de 0,1 point de TVA , 
une taxe sur les produits pétroliers, des emprunts ; doublement 
de la redevance forfaitaire sur les camions pour l'année 2000. 
La RPLP est utilisée à raison de 2/3 pour le rail et 1/3 pour 
les investissements et l'entretien routiers des cantons 
- 21 juin 1999 : accord bilatéral sur les transports entre 
l'Union européenne et la Suisse 

- 21 mai 2000 : votation de l'accord bilatéral UE-Suisse 
() Le plan « Rail 2000 », comporte notamment les NLFA avec 
deux tunnels principaux sous le Loestchberg (mise en service 

envisagée en 2007) et le Saint-Gothard (mise en service envi- 

sagée en 2012). Ces nouvelles voies ferrées pourront accueil- 
lir des transports de marchandises sous toutes les formes 

(wagons complets, porte-conteneurs, porte-camions), 

Jusqu'en 2000, le PTCA des camions était limité à 28 tonnes, 
sauf dérogations locales accordées par les cantons. Laccord 
bilatéral stipule que la Suisse admet progressivement à comp- 
ter du 1 er janvier 2001 les camions de plus de 28t : jusqu'à 
34t sans contingentement, jusqu'à 40t à raison de 300 000 
en 2001 et 2002, 400 000 en 2003 et 2004, puis sans 

contingentement à partir de 2005, ceci jusqu'à l'ouverture du 

premier tunnel de la NLFA. Des contingents supplémentaires 
sont prévus pour les camions à vide ou peu chargés. Les 

contingents ont été répartis entre les différents pays de l'UE. 
Les restrictions à la circulation la nuit et le dimanche sont 
maintenues. 
A compter du 1er janvier 2001, la redevance RPLP a été 
substituée à la redevance forfaitaire ; elle est perçue sur la 
totalité des véhicules utilitaires de plus de 3,5 t, et son mon- 
tant est fonction de la distance parcourue, du tonnage nomi- 
nal et de la classe normalisée « Euro » (émission de polluants). 

(*) sur la base de 30 t de chargement par wagon complet et 25 t par wagon de transport combiné 
(* *) St-Gothard (80%), Simplon (20%) 
Source : Alpinfo (Office fédéral suisse des transports) 
-7 aillions de wagons) 

Source : Alpinto 
Par rapport au transport ferroviaire total, le transport combiné 

occupe approximativement les parts suivantes : 
- Mont-Cenis : combiné non accompagné (conteneurs, caisses 
mobiles et semi-remorques) : 45 à 50% 

- Tunnels suisses : combiné non accompagné : 53,5% ; combiné 

accompagné (dit "route roulante") : 7,5% (la route roulante ache- 
mine environ 65 000 camions par an, sur autant de wagons) 

- Col du Brenner : combiné non accompagné 46% ; combiné 

accompagné : 15,5% (le trafic de la route roulante a diminué de 
moitié en deux ans) 

Le trafic du Mont-Cenis décroît depuis 1997. 
Le trafic du Brenner est stable depuis 2001. 
Le trafic des tunnels suisses a augmenté fortement en 2004. 
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� DONNEES PHYSIQUES DES TRANSPORTS REPARTITION ENTRE MODES 

-� Transit international de marchandises 

En transports de marchandises, la notion de « transit » est 

parfois mal comprise. Est considéré comme « transit » un 

transport qui traverse une zone donnée sans y avoir ni origine 
ni destination (la zone pouvant être un Etat, une région, etc.) 
Les chiffres suivants concernent le « transit international e 

qui traverse le territoire français, soit par la route, soit par la 

voie ferrée, exprimé respectivement en nombre de camions et 
en nombre de wagons (la capacité moyenne de ces types de 
véhicules étant sensiblement la même en transport à longues 
distances). Ils sont issus d'une enquête diligentée par la DAEI- 
SESP en 1999. Une enquête a eu lieu en 2004, les résultats 
n'en sont pas encore connus. 

; mixers de camions par an] 

dans les deux sens ; y compris les retuurs à vide [moins de 5% en moyenne) 

(1) tunnels alpins (Mont-Blanc et Fréjus) pour l'essentiel, et col du Montgenèvre 
Sources : DAEI-SESP et traitements URF 

milliers de wagons à charge par an) 

dans les deux sens : non compris les retours à vide 

(2) Tunnel du Mont-Cenis 

A titre d'exemple, les graphiques ci-dessus représentent les 

parts relatives de la route et du fer (en nombre de véhicules) 
pour certaines liaisons : 
- dans les liaisons entre l'Espagne et des pays de l'Europe du 
nord, (le transport combiné - voir fiche I I-39 - représente envi- 

ron la moitié des transits ferroviaires en nombres de wagons 
utilisés, c'est-à-dire moins de 5% du transit international nord- 
sud). 

- dans les liaisons entre l'Italie et l'Europe du nord. 
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III - DONNEES éCONOMIQUES 
DES TRANSPORTS 

111 - 2 - DEPENSE NATIONALE DE 

TRANSPORT ET EMPLOI 

III - 9 - LES COMPTES DE LA ROUTE 

111 - 18 - LES COMPTES DU FERROVIAIRE 

I--------------_U_--"-�-'-- Avertissements . 
-_._. __. 

,,�---_u--I 
1 

En 2005, les comptes nationaux ont été passés en « base 2000 selon )Iogie de l'INSEE (une « base » 

est un ensemble de concepts et de méthodes utilisés en comptabilité nallv"WL , Liui remplace désormais la �" base 

1995 ��. Les séries sont en cours de rétropolation par l'INSEE. Dans les tableaux ci-après, les valeurs rétropolées 
n "ont été retracées qu'à partir des années 1999 ou 2000. Pour certaines , ies tableaux, il y a donc des ruptu- 
res de séries qui sont signalées par des traits c? ''�"-� eaux ou des hiatu ^,,/,/-,oc 

�loir sur ce sujet « l'économie en 2005-2006 �· 

1 

par �;n�""ç. /es données concernant les adtninistrations publiques locales (APUL) sont en cours de mise à 

jot �)î)t pas disponibles pour les années 2003 et 2004. 
(A:�L) s�:_en_�:�:_�:.:/::�j 



-7 DONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS LA DEPENSE NATIONALE DE TRANSPORT 

� Dépense de consommation des ménages en transports 

(*) y compris autocaravanes et caravanes 

(*) y compris autocaravanes et caravanes 
Source : INSEE (nouvelles séries en « base 2000 » retracées à partir de l'année 2000) 
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ADONNES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS I LA DEPENSE NATIONALE DE TRANSPORT 

-7 Dépense de consommation des ménages en transports 

Les chiffres mentionnés ne concernent que les transports 
des personnes et des objets leur appartenant. Ils sont évi- 
demment loin de représenter la part réelle des transports 
dans leurs dépenses, puisque presque tous les services ou 
marchandises achetés par les particuliers comportent des 
coûts d'acheminement. 

Les dépenses en transports individuels comportent : 
- les achats de véhicules (neufs ou d'occasion) qui en comp- 
tabilité publique ne sont pas considérés comme des investis- 
sements mais comme des dépenses courantes, 
- les dépenses d'utilisation (la catégorie « autres services » 

comporte entre autres les péages, les redevances de station- 

nement, les locations de voitures, les autos-écoles), 
- les assurances : différence entre les primes et les rembour- 
sements de sinistres. 

Les dépenses en transports en commun donnent lieu au 

paiement à des entreprises de « transport public de voya- 

geurs ", qu'elles soient publiques ou privées : SNCF, socié- 
tés de transports routiers de voyageurs, taxis, compagnies 
aériennes, compagnies maritimes, remontées mécaniques, 
sociétés de déménagement, transports urbains de voyageurs 
(autobus, métros, tramways). 

Les dépenses de transports sont ici rapportées à la " 

dépense de consommation finale » des ménages, c'est-à- 
dire l'ensemble des sommes déboursées par les ménages (*) 

La part de la dépense des ménages en transports représente, 
par rapport à leur dépense de consommation finale, une pro- 
portion qui oscille entre 15% et 16% selon les années 

(« coefficient budgétaire » des transports). 

(*) à distinguer de la « consommation finale effective » qui 
comporte, en plus de la dépense de consommation, les 
consommations en nature de services publics, encore dési- 

gnés par « transferts sociaux ». 
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� DONNEES ECONOM!QUES DES TRANSPORTS LA DEPENSE NATIONALE DE TRANSPORT 

dépenses des administrations publiques en transport 

-� Dépenses des Administrations publiques centrales pour le transport Administrations 

publiques centrales (APUC) : l'Etat et ses organismes centraux ! ! �i! us ;s c�urw�.7� courants 1 ÏCj 

(*) en 1991, création du service annexe d'amortissement de la dette de la SNCF, en 1997, création de RFF et dotations successives en capital 
(**) fluvial, maritime, aérien 
Depuis 2001, changements dans la nomenclature fonctionnelle des administrations. 
Sources : DGCP, DAEI-SESP (CCTN) 

Les dépenses « courantes » ou dépenses de fonctionne- 
ment sont les salaires et charges du personnel, l'entretien 
courant, les réparations, le petit matériel, les services, les frais 
financiers, etc. ; 
Les dépenses « en capital e ou dépenses d'investissements 
(ou encore formation brute de capital fixe) sont les acquisi- 
tions d'immobilisations en général : infrastructures, gros 
matériel dont les véhicules de transport. 

En 2004, les dépenses de l'État pour le ferroviaire représen- 
tent 51 % du total et les dépenses pour la route 20%. Depuis 
vingt ans, l'Etat a dépensé environ deux fois plus pour le fer- 
roviaire que pour la route ; il est donc loin d'avoir « privilégié 
la route e comme on le dit souvent, surtout si l'on met en 
regard les nombres de personnes et les volumes de marchan- 
dises acheminés respectivement par ces deux modes (la 
route acheminant plus de dix fois plus que le rail). 
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-7 DONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS I LA DEPENSE NATIONALE DE TRANSPORT 

� Dépenses des administrations publiques en transports 
-� Dépenses des administrations publiques locales pour le transport 

Administrations publiques locales [APUL] : les collectivités territoriales (régions, départements, 
communes, organismes locaux à comptabilité distincte, ainsi que le syndicat des transports d'ile- 

de-France STIF). 
Les dépenses des APUL pour 2003 et 2004 ne sont pas publiées . les dernières données sont 

celles de l'année 2002 

(milliards d'euros courants TTC] 

Hors transports scolaires (*) Transport ferroviaire : décentralisation à partir de 1997 (* *) Fluvial et maritime pour l'essentiel 
Certaines séries ont été modifiées et rétropolées à partir de l'année 1998 
Sources : DGCP, DAEI-SESP (CCTN) 

Les collectivités locales, qui ont à gérer environ 1 million de 
kilomètres de routes et de rues sans compter les chemins 
ruraux (voir II-6), consacrent tout naturellement une partie 
importante de leurs dépenses de transport à l'entretien et à la 
modernisation de ce réseau. Pourtant, comme l'État, elles y 
consacrent une part décroissante de leurs dépenses de trans- 
port : 71 % en 1980 contre 55% en 2002 (les chiffres de 2003 
et 2004 ne sont pas connus), alors même que les contrats de 

plan État-régions les mettent de plus en plus à contribution 

pour les investissements sur le réseau routier national. 

En revanche, la part des transports en commun est passée de 
28% en 1980 à 44% en 2002 (dont 37% de transports en 
commun urbains). Lannée 1997 a été marquée par la régiona- 
lisation partielle des transports express régionaux (ferroviaires 
à plus de 95%). Celle-ci est devenue totale au 1 er janvier 2002. 
LEtat compense en partie les dépenses nouvelles imposées 
aux régions par ce transfert de compétences et de charges, au 

moyen d'un abondement des dotations générales de décentra- 
lisation. 
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ADONNES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS I LA DEPENSE NATIONALE DE TRANSPORT 

-� La dépense de transport dans l'économie 

� Dépense de transport dans l'économie (compte d'autrui et compte propre) 
f1" 

" """ � � - 
courants 

(*) Nouvelle série en "base 2000" retracée à partir de l'année 1999 
(* *) Les dépenses des APUL sont supposées avoir augmenté de 2% entre 2002 et 2003 et 2% entre 2003 et 2004 
source INSEE, DAEI-SESP (CCTN et comptes satellites 1992, 1996 et 1998) et estimations URF pour le compte propre des entreprises 
et les APUL 2003 et 2004. 

Le transport facturé (ou transport effectué pour le « compte 
d'autrui ») regroupe les prestations de toutes natures, maté- 
rielles et immatérielles, qui donnent lieu à facturation de la 
part des entreprises de la branche des transports. Il s'agit, 
soit de « marges de transport » (consommations intermédiai- 
res) pour les prestations facturées aux entreprises des autres 
branches, soit de « consommations finales » pour les presta- 
tions facturées aux particuliers (ménages) ou aux administra- 
tions. 
La catégorie des « auxiliaires de transport » désigne des 

prestataires de services tels que les agences de voyages, 
organisateurs de collecte et de transport de fret, messagerie, 
ainsi que les gestionnaires d'infrastructures (sociétés d'auto- 
routes, de parkings, d'aéroports, etc., et RFF depuis 1997). 

Le transport pour « compte propre e désigne : 
- les transports effectués par leurs propres moyens par les 

entreprises n'appartenant pas à la branche des transports ; 
ces transports ne sont pas appréhendés comme tels par les 

comptes nationaux. Ils sont évalués, non sans difficulté, dans 
le cadre des « comptes satellites » : dans le tableau ci-des- 
sus les chiffres ont été déterminés par interpolation et extra- 

polation, en utilisant quelques points connus, ils sont donc 

approximatifs ; 
- les déplacements effectués par les particuliers, c'est-à-dire 
leurs dépenses d'acquisition et d'utilisation de véhicules per- 
sonnels. 
Les chiffres ci-dessus ne doivent pas être additionnés, 
car ils comportent des doubles comptes en raison des factu- 
rations croisées, de la sous-traitance, etc. 
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ADONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS 1 lia DEPENSE NATIONALE DE TRANSPORT 

-7 Contribution du transport au produit intérieur brut 

nie (milliards d'euros courants) 

(*) nouvelle série en "base 2000" retracée à partir de l'année 1999 
source INSEE, DAEI-SESP (CCTN et comptes satellites 1992, 1996 et 1998) et estimations UI7F pour le compte propre des entreprises 

Les estimations précédentes (page III-6) des dépenses de 
transport comportent nécessairement des doubles comptes, 
puisque les chiffres d'affaires de certains producteurs sont 
des marges de transports (consommations intermédiaires) 
pour d'autres. 
Si l'on considère cette fois les valeurs ajoutées, on élimine la 

plupart des doubles comptes. Les pourcentages ci-dessus 
représentent, par rapport au PIB : 
- la valeur ajoutée de la branche des transports ; 
- la valeur ajoutée des transports pour compte propre des 

entreprises 
- les dépenses de transports des ménages et des administra- 
tions. 
La contribution des transports au PIB est de l'ordre de 
14%. 

Les doubles comptes qui subsistent (part des transports 
dans quelques postes de dépenses des ménages, et éven- 
tuellement participations croisées des administrations non 
encore corrigées) sont probablement compensés par d'au- 
tres dépenses affectées de fait aux transports mais non 

comptabilisées à ce titre (dépenses régaliennes de police, 
etc.) 
Le graphique ci-dessus retrace les évolutions respectives 
des valeurs ajoutées et du PIB depuis 1992. Sur longue 
période, la valeur ajoutée de la branche transports dans son 
ensemble évolue sensiblement comme le PIB (ces deux agré- 
gats étant exprimés en euros courants), avec toutefois des 
disparités entre les différentes rubriques. 
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-� DONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS I LA DEPENSE NATIONALE DE TRANSPORT 

-7 L'emploi direct dans les transports 
(salariés et non salariés) (milliers de personnes] 

(*) y compris taxis (environ 33 000 en 2004) 
(*) (* *) les effectifs de la RATP (44 000 en 2003) ont été répartis à raison de 60% en routier et 40% en ferroviaire 
(***) hors agences de voyages à partir de 1994 
nouvelles séries en "base 2000" retracées à partir de l'année 1999. 
Sources : INSEE (CCTN) 

Hors administrations publiques, l'emploi direct dans les trans- 
ports s'établit en 2004 (hors agences de voyages) à environ 
1 060 000 personnes, réparties à peu près par moitié entre 
sédentaires et roulants » 
Sur le total, 1 005 000 sont salariés et 55 000 sont non sala- 
riés (8% des chauffeurs routiers et 68% des chauffeurs de 
taxis sont des artisans). 
Les chiffres des emplois directs sont à comparer au total des 

emplois en France, soit environ 24,5 millions (salariés et non 

salariés) ; le transport professionnel occupe donc environ 
4,5% des personnes ayant un emploi. 

A cet effectif, il conviendrait d'ajouter le personnel régulière- 
ment ou occasionnellement consacré au transport pour 
compte propre des marchandises (probablement plus de 
100 000 salariés) et le personnel des agences de voyage 
(environ 50 000 personnes). 
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-7 OONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS 1 LES COMPTES DE LA ROUTE 

-7 L'emploi 
-3t Emplois liés à la route en 2004 [en milliers de personnes] 
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� DONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS ! LES COMPTES DE LA ROUTE 

� Recettes spécifiques des administrations 

� Recettes spécifiques des administrations liées à la route [milliards d'euros courants] 

(1) Au profit des départements (2) versée au budget général à partir de 2004 
(3) TIPP, TVA sur TIPP ; à partir de 2004, une partie de la TIPP est reversée aux départements (4,937 milliards d'euros en 2004) au titre de la 
prise en charge du RMI. 
(4) jusqu'en 1996, contribution à la gendarmerie d'autoroute 
(5) Au profit du FITTVN jusqu'en 2000, du budget général à partir de 2001 
(6) Les amendes forfaitaires sont reversées en général aux communes, et en Ile-de-France aux communes, à la région et au STIF 
Sources : DAEI-SESP (CCTN), FFSA, CCFA et estimation URF 

(1) net de remboursements et dégrèvements 
(2) non compris versement d'une partie de la TIPP aux départements, soit 4,937 milliards d'euros en 2004 
(3) hors impôt sur les sociétés et TVA 
Sources : Cour des comptes, exécution des lois de finances pour 2004 et calculs complémentaires URF 

Les recettes spécifiques sont surtout liées à l'usage de l'au- 
tomobile et dans une moindre mesure à sa possession. Elles 
proviennent à près de 80% des accises sur les carburants : 
taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP) et autres 
taxes : redevance au fonds de soutien aux hydrocarbures, 
taxe parafiscale de l'Institut français du pétrole, taxe sur les 
huiles de base, timbre douanier, etc., la TIPP et la plupart des 
autres taxes étant elles-mêmes assujetties à la TVA au taux 

plein, ce qui confère ipso facto un caractère spécifique à la 
TVA sur les taxes spécifiques. 
Au total, les recettes spécifiques apportées par la route aux 
administrations publiques (Etat et collectivités locales) s'éta- 
blissent en 2004 à environ 34 milliards d'euros. 
Par rapport aux recettes fiscales de l'Etat, les accises sur les 
carburants et la TVA sur ces mêmes accises ne représentent 
plus que 8%, en raison d'un changement de périmètre comp- 

table : le reversement de la TIPP aux départements à partir 
de 2004, soit au total 4,9 milliards d'euros, ne sont pas 
comptabilisées dans les recettes de l'Etat (en 2003, ce 
même poste représentait 1 1 % des recettes fiscales de 
l'Etat). 

Si l'on tient compte de la TVA perçue sur les transports rou- 
tiers, sur les achats d'automobiles, sur les frais d'entretien 
(pièces détachées, entretien et réparation, services, etc.), les 
recettes fiscales - qu'elles soient spécifiques ou de droit 
commun - procurées par la route sont de l'ordre de 55 mil- 
liards d'euros, montant comparable à celui de l'impôt sur le 
revenu. Le DAEI-SESP (compte satellite des transports, 
décembre 2001) estimait la fiscalité générée par la route à 
38 milliards d'euros en 1992, 49,4 milliards d'euros en 1996 
et 51,2 milliards d'euros en 1998. 
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-7 DONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS ! LES COMPTES DE LA ROUTE 

Dépenses des administrations 
1 "�- ~~- 

c � ii�ll(ld,"ds . d'eurc3,-, courants] 

En comptabilité nationale, les dépenses des administrations 

pour la route relèvent des chapitres intitulés "64, route et voi- 
rie urbaine" et 82, "route et transport routier". Par ailleurs, la 
CCTN publie chaque année une chronique des "dépenses en 
infrastructures" des administrations. 
Ces séries permettent de retracer approximativement les 

dépenses (TTC) faites par l'Etat et les collectivités locales en 
faveur de la route. Elles ne tiennent pas compte des dépen- 
ses régaliennes telles que la police de la route, ni de la quote- 
part des dépenses communes aux différents services, notam- 
ment ceux de l'Equipement. En contrepartie, les chapitres 64 
et 82 comportent des dépenses qui, tout en ayant un rapport 
avec la voirie, n'ont pas particulièrement pour objet de favori- 
ser la circulation automobile, mais au contraire de lui appor- 
ter des restrictions et des entraves. 
Enfin, le financement des routes revêt une grande complexité. 
- L'Etat : gestionnaire de son réseau, il se paye à lui-même la TVA sur les tra- 
vaux routiers ; il alimente par ailleurs les finances des départements par les 
"dotations globales" de fonctionnement et d'équipement. 
- Les régions, qui ne sont pas gestionnaires de voiries, contribuent aux inves- 

tissements nationaux par les contrats de plan Etat-région (CPER), acquittent 
donc la TVA sur ces travaux sans pouvoir la récupérer ; elles subventionnent 

des travaux sur routes départementales d'intérêt régional. 
- Les départements, gestionnaires de voiries, récupèrent la TVA sur leurs tra- 

vaux, mais avec retard et par le biais du fonds de compensation (FCTVA) ; ils 

font parfois des apports à l'Etat au titre des CPER ; ils subventionnent certains 

travaux sur voiries communales. 
- Les communes sont gestionnaires de voiries. 

Il n'est donc pas exclu qu'il y ait des doubles comptes dans 

les dépenses enregistrées par la comptabilité nationale, et 

des prises en compte indues de TVA. 

Faute de mieux, on considérera qu'il y a compensation entre 

les omissions, les doubles comptes et les dépenses non spé- 

cifiquement "routières". 

En 2002, les dépenses pour la route ainsi évaluées se 

seraient élevées à 17,4 milliards d'euros ; en 2003 et 2004, 
ces dépenses ne sont pas encore connues en raison de l'ab- 

sence de données publiées concernant les collectivités loca- 

les, mais on peut raisonnablement considérer qu'elles ont été 

du même ordre. 

Le graphique ci-dessus montre que les administrations publi- 
ques, année après année, reçoivent de la route en recettes 

spécifiques deux fois plus qu'elles ne lui consacrent de 

dépenses (et même trois fois si l'on considère les recettes fis- 
cales totales, spécifiques ou non). 

I II 11 Union Routière de France 1 Faits et Chiffre Octobre 2005 



-� DONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS LES COMPTES DE LA ROUTE 

-� Les carburants 

� Super carburant sans plomb 95 ,..._. �.�._...,.�,. ,,, ..-� (euros courants par litre et pourcen- 

tage de taxes) 

Les prix et les pourcentages de taxes retracés sur les graphi- 
ques sont des moyennes annuelles. 
Les prix des carburants à la pompe ont en 2004 sensible- 
ment retrouvé leur niveau de 2000, année qui avait connu un 
maximum. 
La taxe intérieure de consommation ou taxe intérieure sur les 

produits pétroliers (TIPP) est fixée par produit pour une 

période donnée ; la TVA de 19,6% s'applique à la fois sur le 

prix hors taxes et sur la TIPP (taxe sur la taxe). Le pourcen- 
tage de taxes dans le prix à la pompe varie donc à peu près 
en raison inverse du prix hors taxes. 

sources : Ademe, panel Secodip ; DAEI-SESP (CCTN) 
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ADONNES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS I LES COMPTES DE LA ROUTE 

� Les carburants 

-� Structure des prix des carburants routiers (prix moyens en 2004. voir commentaires 

page III- l 1 j [ rej 

(1) "Taxe intérieure de consommation" des produits pétroliers ; pour le gazole, TIPP de 0,4169 eurosllitre, soit environ 0,4 eurosllitre compte 
tenu des remboursements aux transporteurs 
(2) y compris TV,4 sur TIPP 
Sources : CPDP et calculs URF 

Sources : CPDP et estimations URF 
Le régime fiscal applicable aux carburants est assez com- 

plexe : 
- la TVA sur les essences n'est pas déductible ; 
- la TVA sur le gazole est déductible par les taxis, les entrepri- 
ses de transport pour tous leurs véhicules utilitaires, les poids 
lourds utilisés pour le compte propre des entreprises ; elle 
n'est déductible pour les voitures de tourisme qu'à hauteur 
de 80% de son montant ; 
- la TIPP est remboursée aux taxis et aux commerçants ambu- 
lants (dans les limites respectives de 5 000 et 1 500 litres 

par an) ; 
- la TIPP est partiellement remboursée aux transporteurs rou- 

tiers pour leurs camions de PTCA 7,5 t et plus : en 2003, 
1,19 c /litre sur un volume plafonné à 40 000 litres par an, 
porté en 2004 à 3,69 c /1 (avec déplafonnement rétroactif à 
compter du 21 juillet 2004), ramené en 2005 à 2,50 c /1 
mais sans plafonnement de volume ; 
- La SNCF et la navigation intérieure bénéficient d'une TIPP 
réduite (celle du fioul domestique). 
Des régimes spéciaux plus favorables sont applicables aux 
véhicules alimentés au GPLc, au GNV et aux biocarburants. 
Une distinction doit être faite entre la TVA appliquée aux prix 
hors taxes, qui est de droit commun, et la TVA appliquée à la 
TIPP, qui est ici considérée comme spécifique. 
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ADONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS ! LES COMPTES DE LA ROUTE 

--� Les carburants 

En termes de pourcentage de taxes sur les carburants, la 
France occupe en Union européenne (Union à vint-cinq, prix 
et taxes mai 2005) le troisième rang derrière le Royaume-Uni 
et l'Allemagne, que ce soit pour l'essence ou pour le gazole. 
En termes de montants des taxes, elle occupe le sixième 

rang pour l'essence et le cinquième pour le gazole. 
En termes de prix à la pompe, elle occupe une position 
moyenne, mais ceci grâce à des prix hors taxes qui sont les 

plus bas d'Europe. 
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ADONNES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS LES COMPTES DE LA ROUTE 

� Carburants 
ï 't (US$ par baril, moyennes sensuelles) (prix spot du Brent a partir de 

Depuis vingt ans, le prix du pétrole brut oscillait entre 10 et 
30 US dollars par baril (avec deux pointes à 40 $ au moment 
de la guerre Iran-Iraq en 1980 et de la guerre dite "du Golfe" 
en 1990). A ces fluctuations s'ajoutent celles du cours du 
dollar. Les cours ont été particulièrement contrastés depuis 

1996. L'année 2004 a connu une forte hausse du coût du 

pétrole brut, atténuées en Europe par la dépréciation du dol- 
lar par rapport à l'euro. Cette hausse s'est accentuée en 
2005. 

Ce second graphique fournit des indications sur les évolu- 
tions respectives des réserves « prouvées » (*) et de la pro- 
duction annuelle pour le monde entier. 
Léchelle choisie ici pour les réserves correspond à 40 fois 
celle de la production. On voit que, depuis la forte réévalua- 
tion des réserves opérée par l'OPEP en 1987 et jusqu'en 
2001, les deux courbes étaient très proches l'une de l'autre ; 
ceci signifie que les réserves restaient évaluées entre 1987 
et 2001 à une quarantaine d'années de production. 
A partir de 2001, le Canada a pris en compte dans ses réser- 

ves les sables et schistes bitumineux, ce qui a augmenté les 
réserves prouvées de 24 milliards de tonnes (soit environ 
sept années de la production actuelle en plus). 

(*) les « réserves prouvées » peuvent être définies (sommai- 
rement) comme celles dont l'exploitation est, soit en cours, 
soit d'ores et déjà décidée et programmée sur la base d'un 

jeu d'hypothèses économiques à long terme ; cette notion 
est donc à la fois technique et économique. 
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-7 DONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS 1 les COMPTES DE LA ROUTE 

� Les sociétés concessionnaires d'autoroutes 
Les autoroutes interurbaines françaises sont le plus souvent 
construites et gérées sous le régime de la concession. 
Il existe actuellement 9 sociétés concessionnaires d'autorou- 
tes interurbaines en service : 

- 6 sociétés d'économie mixte réparties en 3 groupes dont 
l'Etat français détient la majorité du capital (directement ou 

par l'établissement public Autoroutes de France) : 
- Autoroutes du sud de la France (ASF) et Société des auto- 
routes Esterel, Côte-d'Azur, Provence, Alpes (ESCOTA, filiale 
à 96% d'ASF). Le capital d'ASF a été ouvert en mars 2002, 
l'Etat en conservant 50,3%. 
- Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (APRR) et Société des auto- 
routes Rhône-Alpes (AREA, filiale à 98% d'APRR). Le capital 
d'APRR a été ouvert en novembre 2004, l'Etat en conservant 

70,2% 
- Société des autoroutes du nord et de l'est de la France 

(SANEF) et Société des autoroutes Paris-Normandie 

(SAPN, filiale à 99% de SANEF). Le capital de SANEF a été 
ouvert en mars 2005, l'Etat en conservant 75,6%. 
Une privatisation totale des groupes ASF, APRR et 
SANEF est en cours à l'automne 2005. 
- 2 sociétés publiques dont l'Etat français détient la majorité 
du capital : 
- Société française du tunnel routier du Fréjus (SFTRF) (Etat 

97,3% depuis sa recapitalisation en novembre 2004). 
- Autoroutes et tunnel du Mont Blanc (ATMB) (Etat 60%) 

- 1 société privée : 

- Compagnie financière et industrielle des autoroutes 
(Cofiroute) 
Au 31 décembre 2004, ces sociétés ont construit et gèrent 
au total 7 850 km d'autoroutes, emploient 19 000 personnes 
et ont réalisé en 2004 un chiffre d'affaires de 5,8 milliards 
d'euros hors TVA. 
En outre : 
- une société privée, Autoroute de liaison Seine-Sarthe (Alis) 
construit actuellement l'autoroute A28 Rouen-Alençon (mise 
en service prévue fin 2005). 
- une société privée (Arcour) va construire l'autoroute A19 g 

(Artenay-Courtenay). 
- un groupement (Adelac) constitué par APRR-AREA et des 
associés privés va construire l'autoroute A41-nord (Annecy- 
Genève) 
- certaines sociétés d'autoroutes et d'autres concessionnai- 
res sont titulaires de concessions particulières concernant 
des sections urbaines ou des grands ouvrages : tunnel du 

Mont-Blanc, tunnel du Fréjus, tunnel de Sainte-Marie-aux- 
Mines (APRR), tunnel du Puymorens (ASF), tunnel du Mont- 
Blanc (ATMB), tunnel du Fréjus (SFTRF), tunnel Prado- 

Carénage à Marseille (SMTPC), ponts de Tancarville et de 
Normandie (CCI du Havre), tunnel de A86 à l'ouest de Paris 
(Cofiroute, en construction), viaduc de Millau (Compagnie 
Eiffage du viaduc de Millau, CEVM), périphérique de Lyon 
(EPERLY), autoroute A14 (Via Autoroute filiale de SAPN). 
La carte de la page II-7 indique le réseau concédé en service 
à l'automne 2005 ainsi que les sections en construction. 

Le chiffre d'affaires des sociétés d'autoroutes est constitué 
uniquement de recettes commerciales : les péages (environ 
96%) et les recettes annexes provenant notamment des 
sous-concessions (redevances des stations-service, restau- 
rants et hôtels) ; les sociétés d'autoroutes ne reçoivent 
aucune subvention des administrations publiques. 
Le chiffre d'affaires, qui n'avait augmenté que de 1,4% entre 
2000 et 2001 en raison des changements de la classification 
des véhicules et du régime de TVA (voir p 111-17), a repris 
depuis 2002 sa croissance antérieure. Il est en 2004 supé- 
rieur à 6 milliards d'euros. 
Les charges courantes (personnel, fonctionnement, entretien 

et réparations, frais financiers, impôts et taxes hors TAT) s'élè- 
vent en 2004 à environ 3,2 milliards d'euros, auxquelles 
s'ajoutent 0,49 milliards d'euros de taxe spécifique dite 
« d'aménagement du territoire » (TAT). La TAT est prélevée 
depuis 1995 sur les recettes des sociétés ; elle alimentait 
jusqu'en 1999 le Fonds d'investissement des transports ter- 
restres et des voies navigables (FITTVN), elle est maintenant 
versée au budget général de l'Etat. Elle est utilisée pour finan- 
cer des investissements sur le réseau autoroutier non 
concédé, sur le réseau ferroviaire et sur le réseau de voies 
navigables. 
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ADONNES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS ! I LEâ COMPTES DE LA ROUTE 

Les sociétés concessionnaires d'autoroutes 

Au 31 décembre 2004, l'encours des emprunts contractés 
sur le marché financier pour la construction du réseau auto- 

routier était de 24,5 milliards d'euros (sociétés mixtes, publi- 
ques et Cofiroute). 

Après négociations avec la Commission européenne et 
notamment à la suite d'un arrêt de la Cour de justice des 
Communautés européennes du 12 septembre 2000, l'Etat a 

promulgué plusieurs textes législatifs et réglementaires (loi de 
finances rectificative du 30 décembre 2000, décrets du 30 
décembre 2000 approuvant les avenants aux concessions, 
instruction du 27 février 2001, ordonnance du 28 mars 

2001) qui modifient les règles comptables et fiscales appli- 
cables aux sociétés concessionnaires d'autoroutes à comp- 
ter du 1 er janvier 2001 (avec certains effets rétroactifs). 
C'est ainsi que désormais : les sociétés concessionnaires 

récupèrent la TVA grevant leurs investissements les péages 
sont soumis au taux normal de TVA, laquelle devient récupé- 
rable par les usagers qui y sont eux-mêmes assujettis ; l'État 
a toutefois décidé que la TVA sur les péages des véhicules 

légers serait acquittée par les concessionnaires sans majora- 
tion pour les particuliers, afin de ne pas désavantager ceux-ci 

(TVA n en dedans »). 
En contrepartie de ces nouvelles obligations, les concessions 
ont été prorogées : jusqu'en 2050 pour SFTRF, 2032 pour 
AREA, ASF et APRR, 2030 pour Cofiroute, 2028 pour 
SANEF et SAPN, 2026 pour ESCOTA. 
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-� DONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS I LES COMPTES DU FERROVIAIRE 

� Les recettes commerciales 
A compter de 1997, l'ensemble ferroviaire français a été divisé 
en deux entités comptables : Réseau ferré de France (RFF) 

qui est devenu « propriétaire » et gestionnaire du réseau de 
voies ferrées (existant, en construction et en projet), et la 

SNCF, qui demeure le transporteur public de voyageurs et de 
marchandises et utilise ce réseau. 
En même temps que l'actif physique constitué principalement 
du réseau ferroviaire, RFF s'était vu transférer un passif de 

20,5 milliards d'euros, estimation de la dette accumulée par la 
SNCF au titre de son réseau (construction, modernisation, 
etc.) 
SNCF et RFF procèdent depuis lors à des facturations croi- 
sées conventionnelles : 

- SNCF paye à RFF une « redevance d'infrastructure » (envi- 

ron 0,9 milliards d'euros en 1997 et 1998, environ 1,5 Md� 

en 1999 et 2000, 1,7 Md� en 2001, 1,82 Md� en 2002, 

1,84 Md� en 2003, 2,13 Md� en 2004) ; 
- SNCF facture à RFF les prestations de « gestion déléguée » 

qu'elle assure pour le compte de celle-ci (entretien des voies, 
travaux, études, etc.), pour un total d'environ 2,6 milliards 
d'euros. 
Il n'est donc pas possible d'additionner les recettes et les 

dépenses des deux entités, car on aboutirait à des doubles 

comptes importants. Par contre, on peut additionner sans 
doubles comptes les endettements à l'égard des tiers. 

(*) produits du trafic hors contributions tarifaires du STIF (qui ont été reclassées depuis 2000 par la SNCF en "produits du trafic") 
(* *) filialisation du Sernam au 1 er février 2000 
Source : SNCF 

Sous le terme de « recettes commerciales » sont regroupées 
ici la vente des billets et des abonnements aux voyageurs, les 
facturations de transports de marchandises, et toutes les 
activités annexes (locations, concessions commerciales, 
emplacements publicitaires, etc.), c'est-à-dire tout ce qui 
relève du secteur marchand (même si les clients appartien- 

nent aux administrations), à l'exclusion de toute subvention, et 

y compris les recettes du transport du courrier postal. 

L'ordre de grandeur des recettes commerciales a été en 
2004 de 8,8 milliards d'euros dont 1,7 milliards pour les mar- 
chandises. 
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-7 DONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS 1 LES COMPTES DU FERROVIAIRE 

Les dépenses 

Dépenses d'exploitation hors frais financiers 

Les dépenses d'exploitation s'établissent, hors frais finan- 

ciers, à environ 13 milliards d'euros en 2004, dont 7,8 mil- 
liards d'euros de frais de personnel. Les « impôts et taxes » 

sur production correspondent essentiellement à la taxe pro- 
fessionnelle et aux autres impôts locaux. 

L'effectif actuel est de 168 000 salariés en équivalent temps 
plein. 
Les montants des investissements annuels se sont élevés à 
environ 4,3 milliards d'euros dont 2,5 pour les infrastructures 

(RFF). 
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� DONNEES ECONOMIQUES DES TRANSPORTS I LES COMPTES DU FERROVIAIRE 

� Les dépenses 
L'endettement et les frais financiers 

La dette de la SNCF a été partiellement effacée : 
- en 1991, par création du "Service annexe d'amortissement 
de la dette de la SNCF" (SAAD) financé par l'État, qui a 

repris 5,8 milliards d'euros (sur les 16 milliards de dette à fin 

1990) ; 
- en 1997, simultanément par création de l'établissement 

public "Réseau ferré de France", qui a repris 20,5 milliards 

d'euros, et par une reprise supplémentaire de 4,3 milliards 
d'euros par le SAAD. 
- en 1999 par une reprise supplémentaire de 0,6 milliards 
d'euros par le SAAD. 
Au total, la dette de la SNCF a donc été allégée de 31 mil- 
liards d'euros depuis 1991. 
Fin 2004, l'endettement cumulé des trois entités s'établit à 
environ 40 milliards d'euros. 

Les frais financiers (taux de charge sur encours des emprunts) 
s'élèvent actuellement à environ 2,1 milliards d'euros. 

Les concours des finances publiques au transport ferroviaire 

peuvent être évalués approximativement par différence entre 

dépenses et recettes, soit pour 2004 environ : 
- dépenses : 19,5 milliards d'euros (exploitation 13 Mrd�, 

investissements 4 Mrd�, frais financiers 2,1 Mr�) ; 
- recettes commerciales : 8,8 milliards d'euros ; 
- différence prise en charge par les finances publiques : envi- 
ron 11 milliards d'euros. Cet ordre de grandeur est observé 

depuis plusieurs années, comme le montre le graphique ci-des- 
sus (sources : CSSPF, rapport 2001 annexe 13, et 
Assemblée nationale, rapport de la mission d'évaluation et de 

contrôle, juillet 2004, pour 2002 et 2003 et prévision pour 

Union Routière de France'i Faits et Chiffres j Octobre 2005 III 20 



--�IV - THÈMES DIVERS 

� IV - 2 - LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

� IV - 13 - CONTRÔLE TECHNIQUE 
� IV - 14 - LA QUALITÉ DE L'AIR 

IV - �4 - L'EFFET DE SERRE 

IV 1 

1 



-� THÈMES DIVERS 1 LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

-� Accidents corporels sur I�er���r�bl� du ��rr� ï� 

-� Données générales de sécurité routière [milliers sauf pour les tués] 

(*) nombre de tués pour 100 accidents corporels 
Source : ONISR 

Depuis 1972, année charnière et record qui avait déterminé 
les pouvoirs publics à prendre des mesures réglementaires 
énergiques (limitations de vitesses, ceinture de sécurité, etc.), 
et à accélérer le programme autoroutier, les nombres d'acci- 
dents et de victimes ont été divisés sensiblement par 3, alors 
que dans le même temps la circulation (en véhicules x kilomè- 
tres) était multipliée par 2,5. Après un palier de 1997 à 2001, 
la France a connu en 2002 une amélioration importante de 
l'ensemble des indicateurs de sécurité routière, qui s'est 
poursuivie et amplifiée de façon spectaculaire en 2003 et 
encore sensible en 2004. Cette amélioration est sans aucun 
doute à mettre sur le compte d'un engagement solennel des 

plus hautes autorités de l'Etat en faveur de la sécurité routière 
et du renforcement de la législation et des contrôles, qui ont 
fortement influencé le comportement des conducteurs. 

Définitions. 
Accident corporel : accident ayant provoqué au moins 
1 blessé léger 
Blessé léger : hospitalisation inférieure ou égale à 6 jours 
Blessé grave : hospitalisation supérieure à 6 jours. 
De nouvelles définitions sont à l'étude : le "blessé grave"cor- 
respondrait désormais à une hospitalisation, quelle que soit 
sa durée. 
Tué : personne décédée dans les 6 jours après l'accident La 
plupart des pays utilisent le critère du décès dans les 30 
jours (toutefois, "ce chiffre est souvent calculé par applica- 
tion d'un coefficient aux constats pratiqués sur place'; '; 
réponse ministérielle du 1410912004) ; pour passer d'une 
acception à l'autre, le coefficient multiplicateur officiel est en 
France de 1,057. Le critère du décès dans les 30 jours 
devrait être retenu à compter de 2005 (réponse ministérielle 
en date du 28 février 2004), concurremment avec le critère 
"6 jours'; puis retenu définitivement à compter de 2006. 
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-� THEMES DIVERS LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

-� Evolution de la réglementation 
� Dates prîneipales classées par thèmes 

(les libellés soril volontairement simplifies) [source ; ONISR) 
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^THÈMES DIVERS 1 lia SÉCURITÉ ROUTIÉRE 

-� Accidents corporels selon les milieux 
-7 ��1��� (.milliers sauf pour les tués] 

(*) nombre de tués pour 100 accidents corporels 
Source : ONISR 

Union Routière de France j Faits et Chiffres Octobre 2005 p 4 



-7 THÈMES DIVERS 1 lia SÉCURtTÉ ROUTIÈRE 

Répartition selon les mîlîeux 

-� Répartition des événements par type de milieu �� i , ...'s] ) 

Les voiries dites de "rase campagne" désignent l'ensemble 
des autoroutes (urbaines et interurbaines), ainsi que les par- 
ties de routes nationales, départementales et locales situées 
en dehors des agglomérations. Les voiries dites "urbaines" 

désignent les routes de toutes appartenances domaniales 
situées dans les agglomérations (entre les panneaux d'entrée 
et de fin des agglomérations quelles que soient leurs tailles). 
La répartition des accidents entre "milieu urbain" et "rase 

campagne" peut être rapprochée dans une certaine mesure 
des données de circulation de la page II-17 (mais la définition 

des "agglomérations" n'est pas exactement la même). C'est 
ainsi que l'on compte en "rase campagne" 32% des acci- 
dents corporels et 36% des blessés, pour 74% de la circula- 
tion. Inversement, on y dénombre 72% des tués. Les acci- 
dents y sont donc moins nombreux qu'en agglomérations, 
mais plus graves : le taux de gravité y est de 13,7 tués pour 
100 accidents, contre 2,5 en milieu urbain. 

Le taux de gravité décroît régulièrement en milieu urbain, mais 
varie peu en rase campagne. 
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-7 THÈMES dlliEi�S � 1 lia SÉCURITÉ ROUTIÉRE 

� Accidents corporels par type de réseau 
-� Mombre des événements par type de '.���.: -1�if pour les tués] 

(*) nombre de tués pour 100 accidents corporels 
Snurrp v C7NISR 

Comme pour la répartition des accidents selon les milieux, la 

répartition des accidents selon les réseaux n'est pas directe- 
ment comparable à celle de la circulation, car la définition des 

réseaux est différente, notamment en ce qui concerne les 

agglomérations (voir page 11-17). 
De cet ensemble, on peut toutefois isoler les autoroutes, qui 
constituent en fait de sécurité des infrastructures à haute per- 
formance : elles reçoivent 22% de la circulation en nombre 
de kilomètres parcourus (voir page II-17), comptent 5,5% des 

accidents corporels et 6% des blessés et des tués ; le taux 
de tués y est d'environ 2,5 par milliard de kilomètres parcou- 
rus, à comparer avec 1 tués par milliard de kilomètres par- 
courus pour le reste du réseau routier (national et local, 
urbain et rase campagne confondus). 
Par ailleurs, le "profil en travers" de la route (la largeur, le 
nombre de voies, la présence ou non d'un terre-plein central) 
influe notablement sur sa dangerosité comme l'indique le dia- 

gramme ci-après (page IV-7). 
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-7 THÈMES DIVERS 1 lia SÉCURITÉ ROUTIÊRE 

Répartition selon les types de réseaux 

Répartition des événements par type de réseau (pourcentages) 

Source : SETRA (attention, ces chiffres datent de 1999 et ne sont plus d'actualité, mais la hiérarchie des 
dangerosités est probablement encore valable) 
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--� THËMES DIVERS LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

- Accidents corporels sur le réseau autoroutier concédé 

--� sêcurîtê t*�nt!6t*� sur autoroutes c . ?'es 

[cm...-�..,���.� �', � f �1 . '.:' ...;, mes : n.Ot'nbres) 
(taux . : ; .:... �:�.::;.� , 

(*) nombre de tués pour 100 accidents corporels 
Source : ASFA 

Les chiffres absolus d'accidents et de victimes s'appliquent à 
un réseau et à une circulation en augmentation continue (voir 
page 11-18). 
Les « taux » rapportés à la circulation (exprimée en kilomè- 
tres parcourus par les véhicules) rendent mieux compte des 

progrès de la sécurité routière. 
Sur le réseau autoroutier concédé, le faible nombre de tués 
rend cet indicateur sensible à des évènements graves et iso- 

lés (par exemple un carambolage ou un accident d'autocar), 
et les variations d'une année à l'autre ne sont donc pas tou- 

jours statistiquement significatives ; depuis une vingtaine 
d'années, ce nombre oscillait entre 280 et 350 par an, alors 

que la longueur du réseau avait été multipliée par 2,5 et les 
kilomètres parcourus par 3,5. 
En 2003 et 2004, on a enregistré une amélioration importante 
et significative des taux d'accidents et de tués. 
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-7 THÈMES DIVERS 1 lia SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Accidents corporels par catégories de véhîcules 
-4 Présence différentes de dans les accidents corporels 

au)t véhicules présents 

-� de présence par milliards de x kilomètres parcourus 

(*)Voitures et utilitaires légers 

Le fait pour une catégorie de véhicule d'être "impliquée" dans 
un accident au sens de la loi 85-677 du 5 juillet 1985, c'est 
à dire « ayant joué un rôle quelconque dans sa réalisation » 

(selon les termes de la Cour de cassation) ne préjuge évidem- 
ment pas de sa responsabilité dans l'accident ; il est donc 

préférable de parler de "présence" dans les accidents. 

Les tableaux ci-dessus indiquent les parts respectives des dif- 
férents types de véhicules dans les accidents corporels. En 

moyenne, chaque accident met en présence environ 1,75 

véhicules, ordre de grandeur qui varie peu. Pour exprimer la 
part de chaque type de véhicule dans les accidents, il 
convient donc de se rapporter au nombre total de véhicules 

impliqués. 

On notera la part croissante des motos dans les véhicules 

présents, passée de 7,5% en 1995 à plus de 1 % en 2004. 
Par ailleurs, le taux de présence des poids lourds (nombre 
d'accidents par milliard de kilomètres parcourus) est de l'or- 
dre de 0,7 fois celui des véhicules légers (voir page 11-11). ). 
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^THÈMES DIVERS LA SÉCURITÉ ROUTIèRE 

� Tués par catégories d'usagers 
-� Membre de tués selon les types $!- 

� ' ' 
' s 

Source : ONISR 

-� Nombre de tués par catégories d'usagers {autres que les des voitures] 

Source : ONISR 

3 Nombre de tués p,-, -......3 voitures 

Source : ONISR 

Les effectifs des tués parmi les différentes catégories d'usa- 

gers (piétons et occupants des véhicules) sont en diminution 

constante, à l'exception notable des motocyclistes, qui comp- 
tent maintenant 15,5% des victimes (et 18% des victimes 

motorisées, piétons et cyclistes exclus), proportion très supé- 
rieure à leur présence dans le parc total de véhicules à moteur 
(3% environ). 
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-� THÈMES DIVERS 1 LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Accidents corporels avec présence de poids lourds 

(*) nombre de tués pour 100 accidents corporels 
Source : ONISR 

� Proportions par rapport au total des événements 

-� Pourcentages de présence des poids lourds dans les accidents corporels 

Les tableaux et graphiques ci-dessus concernent la présence 
(voir définition fiche IV-9) des poids lourds dans les évène- 
ments accidentels recensés sur l'ensemble des réseaux 
(nombre de véhicules concernés, accidents et victimes). 
On constate que les pourcentages sont continuellement 

décroissants, ces décroissances se surajoutant à celles des 
nombres totaux d'évènements. Ces proportions augmentent 
avec l'échelle de gravité de l'évènement : 3,1% des nombre 

de véhicules (ce qui est nettement inférieur à leur présence 
dans la circulation générale, qui est de 6,3% - voir page II-16), 
5,9% des blessés graves et 13,3% des tués. En résumé, les 

poids lourds sont proportionnellement moins présents dans 
les accidents que ne le supposerait leur participation à la cir- 
culation générale, mais les accidents en question sont plus 
graves. 
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--�THÈMES DIVERS LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

� Infractions à la circulation routière 

� Nombres de cas réprimés c 

� Evolution de quelques infractions (milüers de cas sanctionnés) 
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-7 THÈMES DIVERS 1 CONTRÔLE TECHNIQUE 

Voitures particulières et véhicules utilitaires légers 
-� Visites et contre-visites ,e �'� 

Le contrôle technique obligatoire a été institué par un arrêté 
ministériel du 18 juin 1991 (modifié à plusieurs reprises, en 
dernier lieu par arrêté du 17 avril 2000), qui a pris effet au 1 er 

janvier 1992. 
Il s'applique aux voitures particulières (VP), et aux véhicules 
utilitaires légers (VUL) d'un poids total en charge autorisé 
inférieur ou égal à 3,5 t. 
Les visites doivent avoir lieu moins de 4 ans après la date de 
mise en circulation, puis tous les 2 ans (ou obligatoirement en 
cas de vente) ; en cas de défauts nécessitant des réparations, 
une contre-visite est imposée dans les 2 mois. Les répara- 
tions obligatoires, initialement limitées au freinage, ont été 
étendues progressivement aux autres domaines, conformé- 
ment à la directive européenne 96/96/CE du 20 décembre 
1996. 

L'augmentation importante du nombre de visites en 1998 
résulte du changement de périodicité des contrôles décidée 
en 1996 pour les véhicules de plus de 4 ans (périodicité 
ramenée de 3 à 2 ans). 

Depuis 1998 en Ile-de-France (arrêté du 6 mai 1997) et 
1999 en France entière (décret du 17 août 1998) les VUL L 
sont soumis tous les ans à une visite complémentaire portant 
sur les émissions polluantes (notamment CO pour les VUL à 
essence et opacité pour les VUL diesel). 

La réglementation française est conforme à la directive euro- 

péenne 96/96/CE du 20 décembre 1996 (modifiée en der- 
nier lieu par la directive 99/52/CE du 26 mai 1999). 

Environ 20 millions de visites et contre-visites (VP et VUL) ont 
été effectuées en 2004. Les taux de contre-visites sont sta- 
tionnaires : en 2003, environ 20% pour les VP et 23% pour 
les VUL. 

Les centres de contrôle technique agréés étaient fin 2004 au 
nombre de 5 175. 
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-� THÈMES DIVERS I LA QUALITE DE L'AIR 

-� Emissions de gaz d'échappement des véhicules 

Définitions 
Les gaz d'échappement des véhicules comportent de nom- 
breux produits "artificiels" provenant de la combustion des 
carburants (hydrocarbures) en présence d'air. 
Les principaux sont le monoxyde de carbone (CO), les hydro- 
carbures imbrûlés, les oxydes d'azote (monoxyde NO et 

dioxyde N02, agrégés sous le sigle NOx), les suies ou parti- 
cules, et dans une moindre mesure le dioxyde de soufre 

(S02). Du fait de leur prépondérance dans les gaz d'échap- 
pement, ils constituent des indicateurs traditionnels, tant en 
matière d'émissions des véhicules qu'en matière de présence 
dans l'air ambiant. 

- Le CO résulte d'une combustion incomplète (pour cause de 

dosage trop riche en carburant ou de moteur froid) : les pro- 
grès de la carburation, puis la disparition progressive des car- 
burateurs au profit de l'injection (à partir de 1992-93) ont per- 
mis d'améliorer la précision du dosage et de réduire les émis- 
sions de CO des moteurs à essence dans des proportions 
spectaculaires. 

- Les hydrocarbures imbrûlés HC ou COV : composés orga- 
niques volatils, c'est à dire présents à l'état gazeux ; sous 
cette dénomination générique, on trouve un grand nombre de 

produits résultant d'une combustion incomplète, souvent 
instables et sujets à des réactions chimiques entre eux : 
- des hydrocarbures simples, 
- des hydrocarbures aromatiques (ou "benzéniques") monocy- 
cliques (benzène, toluène, xylène parfois regroupés en 

"BTX"), 

- des composés oxygénés (alcools, aldéhydes, cétones, etc.). 
Pour les distinguer du méthane (CH4, stable et non toxique), 
on les désigne souvent par COVNM ou HCNM ("non métha- 

niques"). 

- Les HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques compo- 
sent un ensemble de nombreux produits qui se présentent, 
soit à l'état gazeux, soit à l'état de particules solides. 

- Les NOx (monoxyde NO et dioxyde N02) résultent de l'oxy- 
dation de l'azote par l'oxygène lors de la combustion. 

- Les particules résultent de la solidification (cokéfaction) 
sous l'effet de la température, des gouttes de gazole non 

vaporisées ; elles sont souvent désignées par PM (particulate 
matter), suivi ou non d'un nombre ; PM10 désigne les particu- 
les dont le diamètre est inférieur à 10 nom (10 microns) et 

PM2,5 les particules dont le diamètre est inférieur à 2,5 nom. 

- Le S02 résulte de la présence (résiduelle) de soufre dans le 

gazole. 

- Le plomb déjà en voie de disparition a été définitivement 

supprimé de l'essence à la fin de 1999. 

L'ozone (03) n'est pas directement émis par les véhicules : il 
est formé (lorsque certaines conditions météorologiques sont 

réunies) par des réactions complexes d'oxydations photo-chi- 
miques de composés oxygénés en présence de NOx. 

-� Le programme Auto-oîl 

Auto-oil désigne un programme européen d'expérimentations 
et d'études, entrepris en 1994 (directive CE/94/12), asso- 
ciant initialement la Commission européenne, les compagnies 
pétrolières (Europia) et les constructeurs d'automobiles 

(Acea), puis par la suite d'autres organismes et associations. 

Auto-oil, qui a été ensuite complété par Auto-oil II, est destiné 
à définir des objectifs de qualité de l'air concernant les princi- 
paux polluants (CO, S02, NOx, particules, benzène et COV), 
à calculer les réductions d'émissions du transport routier 
nécessaires pour atteindre ces objectifs en 2010, enfin à 
identifier des dispositions qui, tout en concourant à ces 

objectifs, peuvent être mises en vigueur à des horizons inter- 
médiaires. 

Au sein d'Auto-oil, le programme Epefe (European pro- 
gramme on emissions, fuels and engine technologies, asso- 
ciant Europia et Acea) a consisté à mesurer les variations des 
émissions en fonction des carburants et des moteurs, et à 
définir les combinaisons carburants / moteurs présentant les 
meilleurs rapports coûts / efficacité. 

Au terme de ces études, la Commission a fait des proposi- 
tions de directives concernant : 
- les carburants et les voitures particulières en juin 1996. 
- les véhicules utilitaires légers. 

- les poids lourds en décembre 1997. 

Après les navettes habituelles entre le Parlement et le Conseil 
des ministres européens (procédure nouvelle dite "de codéci- 
sion" résultant du traité d'Amsterdam), le comité de concilia- 
tion a pu conclure le 30 juin 1998 en ce qui concerne les car- 

burants, les voitures et les utilitaires légers. Le parlement a 
définitivement approuvé les projets de directives le 15 sep- 
tembre 1998, et la directive du 13 octobre 1998 définit les 

caractéristiques auxquelles doivent obéir les carburants, les 
voitures et les utilitaires légers aux horizons 2000 et 2005. 

Les ensembles de normes applicables à une date donnée 
sont désignées par "euro" suivi d'un chiffre : pour les voitures 

particulières, les dates d'entrée en vigueur sont les suivantes 

(échéances approximatives car les dates d'entrée en vigueur 
diffèrent selon qu'il s'agit de nouveaux types de véhicules, de 
véhicules neufs appartenant à des types existants, etc.) 
euro-1 : 1993 
euro-2 : 1997 
euro-3 : 2000 
euro-4 : 2005 

Les constructeurs d'automobiles tendent actuellement à 
devancer les normes pour certains modèles nouveaux. 
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-THÈMES DIVERS LA QUALITE DE L'AIR 

Emissions de gaz d'échappement des véhicules 

Voitures particulières à essence 

� Voitures par?; �� . �.� : émissions �.�: s 
!�'�:�"� ��'�'�� '��'�� � ' �� '��'�� ' � i� ��''� nriitàii'ifi bi]'r _��fllilu;i� Mir' �ir�.nGi 

Euro 1 et Euro 2 : valeurs rétrospectives (nouveau cycle de mesure instauré à partir de 2000) 
Source : Commission européenne 
(*) lorsqu'une norme d'émission est exprimée sous forme d'une somme "NOx + hydrocarbure", la part des NOx est estimée à 60% environ. 

Les premières réglementations remontent à 1972 pour le CO 
et les imbrûlés, à 1978 pour les NOx ; elles sont rendues plus 
sévères au rythme de tous les quatre à cinq ans environ. 
L'essence sans plomb a fait son apparition en 1989 et, au 1 er 

janvier 1993, les pots catalytiques trois voies ont été généra- 
lisés. L'essence plombée est supprimée depuis le 1 er janvier 
2000. 
La catalyse dite "trifonctionnelle" des moteurs à essence 
traite simultanément les émissions de CO, d'hydrocarbures et 
de NOx. 

A partir du 1 er janvier 2005 (norme euro-4), les émissions uni- 
taires des nouveaux types de voitures à essence mises en cir- 
culation sont de : 
- 1,0 g/km de CO (contre 16,75 en 1988) 
- 0,10 g/km d'hydrocarbures (contre 2,00 en 1988), 
- 0,08 g/km de NOx (contre 3,00 en 1988). 
En dix-sept ans, les émissions des voitures à essence neuves 
auront donc été divisées par un facteur de 20 à 40 selon les 

produits. 
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-�THÈMES DIVERS I LA QUALITE DE L'AIR 

-� Emissions de gaz d'échappement des véhicules 

Voitures particulières diesel 

Euro 1 et Euro 2 : valeurs rétrospectives (nouveau cycle de mesure instauré à partir de 2000) 
Source : Commission européenne 

Par rapport aux moteurs à essence, les moteurs diesel fonc- 
tionnent : 
- en excès d'oxygène, et par conséquent émettent peu de CO 

(presque tout le CO est transformé en C02) et une grande 
quantité d'oxygène (ce qui interdit pour le moment le traite- 
ment des NOx par catalyse) ; 
- à haute température, et par conséquent émettent plus de 
NOx, ainsi que des particules (les sens de variations des par- 
ticules et des NOx sont opposés) ; 
- à combustion plus complète : ils consomment moins de car- 
burant et émettent moins d'hydrocarbures ; 
- au gazole : ils émettent des composés soufrés dus à la pré- 
sence (résiduelle) de soufre dans le gazole. 

Les premières réglementations remontent à 1983. Depuis le 
1 er janvier 1997, les pots catalytiques d'oxydation ont été 

généralisés. La catalyse d'oxydation des moteurs diesel traite 
les hydrocarbures (diminution de la quantité et modification 
de la composition) et les particules, ainsi que le CO. 
Au 1 er janvier 2005 (norme euro-4) les émissions unitaires 

des nouveaux types de voitures diesel mises en circulation 
sont de : 
- 0,5 g/km de CO (contre 2,72 en 1988), 
- 0,05 g/km d'hydrocarbures (contre 0,77 en 1988), 
- 0,25 g/km de NOx (contre 4,30 en 1988) 
- 0,025 g/km de particules (contre 0,40 en 1988). 
En dix-sept ans, les émissions des voitures diesel neuves 
auront donc été divisées par un facteur d'environ 16 (facteur 
de 5,5 pour le CO, dont les émissions sont de moitié inférieu- 
res à celles des voitures à essence) 

La teneur en soufre du gazole a été réduite progressivement 
depuis 1993 ; elle était de 0,05% (500 ppm) depuis octobre 
1997, elle a été réduite à 0,035% en 2000 et à 0,005% en 
2005 (à titre de comparaison, la teneur en soufre des super- 
carburants est de 0,005% et celle du GPLc de 0,02%). 

Certaines marques annoncent d'ores et déjà la disponibilité 
d'essence et de gazole « sans soufre " (10 ppm de soufre, 
dit aussi « gazole suédois ») à compter de 2005. 
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-�THÈMES DIVERS 1 lia QUALITE DE L'AIR 

émissions de gaz d'échappement des véhicules 

Diesel (suite) 

Véhicules utilitaires légers 

� Emissions des véhicules utilitaires légers à injection indirecte diesel (g/km) selon 
le PTAC 

Source : Commission européenne 

Les véhicules utilitaires légers, dont la motorisation (et la car- 
rosserie pour les plus petits d'entre eux) est dérivée des voi- 
tures particulières, ont bénéficié et bénéficieront des mêmes 
progrès technologiques. 
Toutefois, la réglementation ne leur est applicable qu'avec un 

certain décalage dans le temps (de l'ordre de 1 à 2 ans selon 
le PTAC), avec une tendance au rapprochement) et une dis- 
tinction en fonction des PTAC. 
Le tableau ci-dessus fournit, à titre d'exemple, les normes 
d'émissions pour les véhicules diesel à injection indirecte. 
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--�THÈMES DIVERS I LA QUALITE DE L'AIR 

� Emissions de gaz d'échappement des véhicules 

Véhicules industriels [poids lourds) 

Mesure sur cycle stabilné (ESC European Steady Cycle) 
Source : Commission européenne. 

(grammes / kilowatt-heure] (au banc moteur. pondéré par les durées d'utifisation). 

(échelle semi-logarithmiquel 

Source : Commission européenne 

Les premières réglementations remontent à 1983 (règlement 
R49) pour le CO et les hydrocarbures. La norme pour les par- 
ticules remonte à 1992. 
Les émissions sont exprimées par rapport à l'énergie pro- 
duite, soit en g/kWh (et non en g/km comme pour les véhicu- 
les légers). 
Selon les normes auxquelles ils satisfont, c'est à dire selon 
leur année de mise en circulation, les camions reçoivent les 

qualifications : "non-euro" (avant 1988), "euro-0" (1991), ), 
"euro-1" (1993), "euro-2" (1997), "euro-3" (2001), ultérieure- 

ment "euro-4" (2006), etc. 
En 2005 (euro-4) les émissions unitaires des véhicules indus- 
triels mis en circulation sont de : 

- 1,5 g/kWh de CO 
- 0,46 g/kWh d'hydrocarbures 
- 3,5 g/kWh de NOx 
- 0,02 g/kWh de particules 
Ces valeurs correspondent approximativement à une division 

par un facteur 5 à 8 par rapport aux valeurs en vigueur il y a 

quinze ans (et par un facteur 20 pour les particules). 
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-7 THEMES DIVERS I LA QUALITE DE L'AIR 

Emissions de gaz d'échappement des véhicules 

Carburants non traditionnels 

Carburants "reformulés" 

-7 Les biocarburants 
Nota : la terminologie concernant les produits décrits ci-après 
n'est pas encore fixée et comporte un certain nombre de noms 
commerciaux plus ou moins passés dans le langage courant. 

Les biocarburants sont obtenus en incorporant aux carburants 

hydrocarbonés d'origine fossile traditionnels (essences et gazole) 
des additifs, composés oxygénés d'origine agricole (alcools, 
éthers, esters), ceci dans des proportions telles que les mélanges 
ainsi obtenus restent utilisables dans les moteurs sans qu'il soit 
nécessaire d'en modifier les réglages. 
En France, les deux composés les plus couramment utilisés 
sont : 
dans les essences, l'ETBE (éthyl-tertio-butyl-éther) provenant de 
l'éthanol d'origine agricole (ou bioéthanol), obtenu surtout à par- 
tir de betteraves ou de céréales. 
dans le gazole, l'EMVH (ester méthylique d'huile végétale) 
obtenu à partir d'oléagineux (tournesol, colza - d'où la dénomina- 
tion EMC : ester méthylique de colza) ; lorsque l'EMVH est en 
forte proportion, le mélange reçoit les dénominations de biodie- 

sel, diesel-colza, diésole ou diester. 
Le MTBE (méthyl-tertio-butyl-éther) provenant du méthanol 
n'est pratiquement pas utilisé en France. Il est le plus souvent 

d'origine fossile ; pour le distinguer, le MTBE d'origine agricole 
est parfois dénommé bio-MTBE 

Pour obtenir des mélanges homogènes et stables entre carbu- 
rants hydrocarbonés et additifs oxygénés, on a recours à des 

adjuvants en général d'origine fossile (isobutène). 
Pour les véhicules courants, on admet actuellement qu'une pro- 
portion inférieure ou égale à 5% de composés oxygénés dans 
l'essence ou le gazole ne nécessite aucune précaution particu- 
lière ; la possibilité de proportions encore supérieures est parfois 
évoquée (10% à 15% ?) 
Pour les flottes spécialisées de véhicules diesel, on admet 

jusqu'à 30% moyennant des spécifications plus sévères. (exem- 

ple des autobus des « partenaires diester », villes ou commu- 
nautés d'agglomérations) : en 2002, environ 725 autobus sur 
15 000 fonctionnent au diester). 

Les pouvoirs publics encouragent l'utilisation des biocarburants 
en raison de leur caractère de carburants renouvelables (en tant 

qu'ils ne contribuent pas à l'épuisement des ressources fossiles) 
et du débouché qu'ils constituent pour la production agricole. Par 
ailleurs : 
-l'ETBE apporte de l'octane, et permet donc de diminuer la 
teneur de l'essence en benzène et autres composés aromati- 

ques : les émissions de CO et d'hydrocarbures imbrûlés sont 
ainsi diminuées. 
-l'EMHV permet de diminuer les émissions de particules et de 

dioxyde de soufre. 

La réglementation concernant les biocarburants a trait : 
- à la fiscalité : en France, depuis la loi de finances pour 1993 
du 31 décembre 1992, les biocarburants bénéficient d'exonéra- 
tions de TIPP : en 2004, les exonérations sont de : 
- 38 c�/I pour l'ETBE (TIPP résiduelle : 20 c�/I au lieu de 
59 c�/I pour l'eurosuper) ; 
- 33 c�/I pour le diester (TIPP résiduelle : 8,7 c�/I au lieu de 

41,7 c�/I pour le gazole) ; 
ces dispositions sont destinées à compenser le coût de produc- 
tion plus élevé des biocarburants (estimé en général à 2 à 3 fois 
celui des carburants fossiles, coefficient qui varie suivant les 
cours du pétrole brut). 
En 2004, ces exonérations fiscales ont représenté au total envi- 
ron 160 M�. 
- au pourcentage d'incorporation dans les carburants fossiles : 
en France, la loi du 31 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation 
rationnelle de l'énergie, en son article 21-111, prévoyait un taux 
minimal d'incorporation d'oxygène dans les carburants à compter 
du 1 e' juin 2000 ; toutefois, le décret d'application de cet article 
n'a jamais été promulgué. 
La directive européenne 2003/30/CE du 8 mai 2003 fixe 
comme valeur de référence pour les « objectifs nationaux indica- 
tifs » un taux de substitution (pourcentage de consommation de 

composés oxygénés par rapport à la consommation totale de 

carburants) de 2% en 2005, augmenté ensuite de 0,75% par an, 
ce qui aboutit à 5,75% en 2010 ; la directive ne fixe qu'un pour- 
centage global, sans distinguer entre les différents produits 
(éthanol, diester, etc.) 

Les bilans « du puits à la roue " des biocarburants en termes 
d'émissions de polluants et de gaz à effet de serre et de 
consommation d'énergie sont l'objet d'appréciations divergen- 
tes ; il existe aussi des divergences entre les intérêts économi- 

ques des pays de l'Union européenne. C'est pourquoi la régle- 
mentation reste prudente et peu contraignante. 
Actuellement, la France est en seconde position dans les pays de 
l'Union pour la production et la consommation de biocarburants, 
lesquels ne représentent toutefois que moins de 1% de la 
consommation française de carburants traditionnels. Le tableau 
ci-dessous indique les consommations annuelles de biocarbu- 
rants depuis 1992 à comparer avec les consommations de la 

page II-22. 

° Les émulsions eau-gazole (EEG) 
II s'agit de mélanges de gazole et d'eau (7% à 20% d'eau), 
avec ajouts de stabilisants et d'émulsifiants. Ces carburants 
sont utilisés exclusivement pour des flottes spécialisées (envi- 
ron 720 autobus en France en 2002 utilisent l'Aquazole, nom 

commercial d'un mélange à 13% d'eau) Les caractéristiques 
de ce mélange ont été précisées par un arrêté du 10 avril 
2000. 
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^THÈMES DIVERS 1 LA QUALITE DE L'AIR 

� Emissions globales en France 
Le Citepa, qui constitue l'organisme de référence en la 

matière, calcule chaque année les émissions de polluants 
qu'émettent sur l'ensemble du territoire national les différents 
secteurs de l'économie (industrie, résidentiel, tertiaire, agricul- 
ture, transports, etc.). Depuis 1997, ces calculs sont conduits 
conformément au protocole dit "Coralie/Secten", les valeurs 

correspondantes ayant été rétropolées par le Citepa en 
remontant jusqu'aux données de l'année 1985. Comme l'indi- 

que le Citepa, les séries sont « régulièrement révisées et 

complétées afin de tenir compte de l'amélioration perma- 
nente des connaissances, des méthodes d'estimation et des 

règles de restitution», 

Il convient d'insister sur le fait que les séries publiées par le 

Citepa correspondent à des calculs (conduits selon des pro- 
tocoles rigoureux et réglementaires). Il ne s'agit donc pas de 
mesures in situ. ; cette précision apparaît utile car la confu- 
sion est parfois faite entre les deux types d'évaluation, l'une 
concernant les émissions calculées, l'autre les concentrations 
mesurées dans l'air. Il va de soi que les émissions et les 
concentrations doivent évoluer dans le même sens, en consi- 
dérant des périodes suffisamment longues. 
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-7 THÈMES DIVERS 1 LA QUALITE DE L'AIR 

���� Emissions globales en France 

Source : CITEPA (Coralie format secten, avril 2005) 

Les graphiques précédents sont relatifs : 
. aux quatre principaux polluants chimiques : monoxyde de 
carbone (CO), composés organiques volatils hors méthane 

(COVNM), dioxyde de soufre (802), oxydes d'azote (NOx, 
somme pondérée du monoxyde NO et du dioxyde N02), 
. aux particules (PM, en anglais particulate matter), parmi les- 

quelles on distingue entre les PM10 de « diamètre » inférieur 
à 10 micromètres, et PM2,5, de diamètre inférieur à 2,5 
micromètres. 

On a représenté d'une part les évolutions des émissions du 
secteur routier (circulation routière), d'autre part les émissions 
de tous les autres secteurs économiques (production d'éner- 

gie, industrie, résidentiel et tertiaire, agriculture, etc). 

Le CO et les COV sont globalement en décroissance depuis 
quinze ans et plus. 

Le S02 et les NOx qui étaient en décroissance avant 1985, 
se sont stabilisés entre 1985 et 1992, car les évolutions favo- 

Source. CITEPA (Coralie format secten, avril 2005) 

rables des installations fixes (en particulier le développement 
des centrales nucléaires) ont été compensées par l'augmen- 
tation de la circulation routière. Depuis 1992, la situation s'est 

inversée : l'apparition puis la généralisation des pots catalyti- 

ques et la désulfuration progressive du gazole ont pris large- 
ment l'avantage sur l'augmentation de la circulation, alors que 
l'amélioration des installations fixes devenait plus lente. 

Pour les particules, les calculs ont été conduits à partir de 
l'année 1990. La tendance à la baisse semble avérée, malgré 
un palier entre 1994 et 1998. 

Le tableau ci-dessous indique quelle est la part de la circula- 
tion routière dans les émissions totales de polluants. Cette 

part est rapidement décroissante pour les polluants « chimi- 

ques ». Elle est plus lentement décroissante mais minoritaire 

pour les particules (12% pour les PM10 et 17% pour les 

PM2,5). Elle est stationnaire, mais très minoritaire, pour le 

S02. 

-� Pourcentage des émissions de la circulation routière dans le *�-*��-! -�-»r ^-rr;-~;r;î1s 

La directive 2001 /81 /CE du 23 octobre 2001 « plafonds 
d'émissions nationaux » fait obligation à la France de limiter 

en 2010 ses émissions (tous secteurs confondus) à : 
1 050 kt de COV, 375 kt de S02 et 810 kt de NO,. 
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^THÈMES DIVERS I LA QUARTE DE L'AIR 

� Concentrations en polluants 

L'exemple de 1'lle-de-France 

L'association Airparif, constituée en 1979, mesure depuis cette 

époque les concentrations en polluants sur l'ensemble de la 

région Ile-de-France. Le réseau, qui a été étoffé au fil des années, 

comporte actuellement une soixantaine de stations, dont 8 sta- 
tions "trafic" à proximité immédiate de grands axes de circulation, 
33 stations "urbaines ou périurbaines" à Paris et dans la partie 
agglomérée des sept départements, 7 stations "rurales", plus des 
stations "industrielles" et "d'observation". Compte tenu de son 

ancienneté, Airparif dispose en France des plus longues séries de 
mesures de qualité de l'air, c'est pourquoi 1'lle-de-France est ici 
choisie comme exemple. 
Les tableaux et graphiques ci-dessous fournissent des exemples 

d'évolution depuis 1992 des principaux polluants primaires (quoi- 
que le N02 ne soit que partiellement primaire) : moyennes arith- 

métiques des concentrations annuelles des différentes stations 

(leur nombre est indiqué dans les tableaux). 

Depuis 1994, ces chiffres correspondent sensiblement à des 

"périmètres constants". 

Compte tenu de la transformation progressive de NO en N02 par 
combinaison avec l'ozone de l'air, les oxydes d'azote sont souvent 
consolidés sous l'expression NOx qui équivaut à : N02 + 46/30 x NO 

(46/30 étant le rapport des masses moléculaires). 

-� Stations "trafic" "pollution ae proximitej 
Concentration en monoxyde de carbone [moyennes horaires annuelles sur l'annnée civile) 
[microq/m3) 

(*) en 1992 et 1993, Champs Elysées et Alésia (Victor Basch) 
Fermeture définitive des stations de Rueil et Joinville en 2003 : moyenne à périmètre constant (6 stations) depuis 1995. 
Source : Airparif 
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-7 THÈMES DIVERS 1 lia QUALITE DE L'AIR 

Concentrations en polluants 

L'exemple de 1'lle-de-France 

-!' Stations "urbaines et périurbaines" 1 1- 1 ..1 � � 1 � �-� 
Concentrations en benzène 1 1 � 1-11 - '-� -1 - Il- - -,. -- ...... 1-�-� ,�. --:�og/m3 

Concentrations en particules et en dioxyde de soufre .r � �.��: �� ��"�: annuelles 
sur t'snnée Cfvttej (microg/m3j 

(*) toutes les stations de mesures de "fumées noires" ont été fermées le 31 mars 2003 à l'exception d'Ivry-sur-Seine 
Source : Airparif 

Ces quelques aperçus mettent en évidence la tendance à une 
décroissance généralisée des concentrations en polluants en 
Ile-de-France, même si l'année 2003 avait dérogé à cette ten- 
dance en raison de conditions climatiques considérées 
comme exceptionnelles par les spécialistes (peu de vents, 
anticyclones persistants, canicule, etc.). 
En remontant plus loin dans le passé, et quoique les disposi- 
tifs et les protocoles de mesure aient évolué, on verrait que 
les concentrations en CO, S02 et particules diminuent régu- 
lièrement depuis plusieurs décennies. 
Le cas des oxydes d'azote, dont la circulation routière est la 

principale origine, est différent : après avoir été pratiquement 
stationnaires jusqu'en 1997, les concentrations en NO et 

N02 ont depuis lors amorcé une décroissance, (qui avait été 

interrompue provisoirement en 2003). Ce phénomène s'expli- 
que par la diminution des émissions unitaires des véhicules au 
fur et à mesure du renouvellement du parc, alors que la circu- 
lation est stabilisée à Paris depuis quinze ans et n'augmente 
que faiblement dans le reste de l'ile-de-France. 

Le décret 2002-213 du 15 février 2002 a fixé comme objec- 
tifs de qualité applicables dès 2002 les valeurs suivantes (en 
microg/m3) : 
N02 : 40, objectif respecté en 2002 comme en 2004 (non 

respecté en 2003) 
PM10 : 30, objectif largement respecté 
S02 : 50, objectif très largement respecté 
Benzène : 2, objectif respecté 
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� THÈMES DIVERS I GAZ A EFFET DE SERRE 

� Emissions globales en France 

La communauté internationale est résolue à lutter contre 

l'augmentation de l'effet de serre, donnée comme responsa- 
ble d'un réchauffement du climat de la planète. Elle organise 
périodiquement des conférences (dites conférences des par- 
ties, CDP) au cours desquelles sont examinés l'état des 
connaissances et les dispositions à prendre. Lors de celle de 
1997 à Kyoto a été établi un protocole qui prévoit-entre autres 

dispositions- l'engagement des pays industrialisés de dimi- 
nuer leur production globale de gaz contribuant à l'effet de 

serre, (en abrégé GES, soient six gaz : C02, CH4, N20, 

HFC, PFC et SF6) - déduction faite des "puits" de carbone. 
Lannée de référence est l'année 1990, et l'objectif de réduc- 
tion porte sur la moyenne de la période 2008-201 2. Chaque 
pays s'est vu fixer un objectif de réduction. L'objectif fixé à la 
France est de maintenir ses propres émissions de GES 
(tous gaz confondus) à leur niveau de 1990 (objectif 0 %). 
Ce protocole n'est entré en application qu'en février 2005, à 
la suite de sa ratification par la Russie. Mais il constituait déjà 
la référence pour l'Union européenne. 

Le Citepa (voir page IV-18) calcule les émissions annuelles 

de GES selon le « format » Coralie-Secten. Les graphiques 
et le tableau ci-après fournissent un aperçu des valeurs calcu- 
lées par le Citepa, selon que l'on considère : 
� les émissions de C02 « brutes » 
� les émissions de C02 déduction faite des « puits de car- 
bone » (absorption du C02 par les massifs forestiers par 
exemple) 
e les émissions brutes de GES, les émissions de chacun des 

gaz étant pondérées par son potentiel de réchauffement glo- 
bal (PRG, qui dépend de l'activité du gaz et de sa durée de 

présence dans l'atmosphère ; les PRG ont été ici calculé sur 
une période de cent ans) 
a les émissions de GES y compris les puits de carbone. 

Les émissions sont exprimées en millions de tonnes de C02 

équivalent. 

Dans le cas des émissions brutes, on a distingué les émis- 
sions dues à la circulation routière et celles dues à tous les 
autres secteurs d'activité. 

Source : CITEPA (Coralie format secten, avril 2005) Source : CITEPA (Coralie format secten, avril 2005) 
(en rouge, valeurs en 1990, année de référence du protocole dit 
"de Kyoto") 
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La part de la circulation routière dans les émissions totales de 

C02 est actuellement de l'ordre de 26%, pratiquement sta- 
ble depuis quatre ans 
Les émissions de C02 sont directement proportionnelles à la 
consommation de carburants pétroliers, constitués en quasi- 
totalité par des hydrocarbures saturés (alcanes) qui compor- 
tent dans leur masse 75% à 84% de carbone . A l'issue de la 

combustion, le carbone des carburants se retrouve presque 
intégralement dans les gaz d'échappement, combiné à l'oxy- 
gène de l'air sous forme de dioxyde de carbone C02, ou de 

monoxyde de carbone CO qui se transforme en C02. 
On peut donc considérer qu'un moteur émet autant de car- 
bone qu'il en consomme sous forme de carburant (et 3,67 
fois plus de C02, rapport des masses moléculaires). 

Les consommations de carburants étant généralement expri- 
mées en litres/100 km, et compte tenu des masses volumi- 

ques (densités) respectives : 
- 1 litre d'essence consommé produit environ 2,35 kg de 

C02 
- 1 litre de gazole consommé produit environ 2,60 kg de C02 

Compte tenu des différences de pouvoirs énergétiques des 
carburants, si l'on prend comme base 100 l'émission d'un 
moteur à essence, toutes choses égales par ailleurs, les émis- 
sions de C02 sont dans les rapports suivants en l'état actuel 
des techniques : 

Les constructeurs européens regroupés au sein de l'ACEA (et 
imités en 1999 par les constructeurs japonais JAMA et 
coréens KAMA), ont signé en juillet 1998 avec l'UE un accord 

portant « engagement volontaire » de limiter les émissions de 

C02 des voitures. L'objectif est de parvenir en 2008 pour les 

nouveaux modèles à une émission moyenne de 140 g/km 

Le tableau ci-dessous retrace les consommations relevées 
sur un panel de 3 300 voitures appartenant à des particuliers, 
qui notent sur un carnet de bord leurs kilométrages et leurs 
achats de carburants (panel Secodip, institué en 1987). Il 

mesurée selon un cycle conventionnel (ce qui correspond à 
des consommations de 5,3 I/100km pour les voitures diesel et 

5,9 1/1 OOkm pour les voitures à essence). En Europe, les émis- 
sions moyennes sont passées de 185 g/km en 1995 à 164 

g/km en 2001, selon l'ACEA (à titre de comparaison, elles 
seraient actuellement de 225 g/km aux USA). 

s'agit donc des consommations réelles d'un parc moyen 
représentatif pour une année donnée du parc français en ter- 
mes de localisation, d'usage et d'ancienneté. 

(*) pondération selon les parcs 
(série légèrement modifiée à partir de 1998) 
Source : Ademe, panel Secodip 

Depuis une dizaine d'années, la baisse des consommations 
résultant des progrès techniques a été partiellement contre- 
carrée par l'augmentation du poids des voitures, la générali- 
sation des pots catalytiques, le développement des systèmes 
électriques et de la climatisation. La recherche du confort, de 
la sécurité et de la qualité de l'air ne sont donc pas totalement 

compatibles avec l'objectif de réduction des consommations. 
La baisse de la consommation moyenne tous carburants 
résulte de celle des voitures à essence, mais aussi d'un effet 
de structure en raison de la « diéselisation » croissante du 

parc. 
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--� Emissions globales en France 
La circulation routière émet principalement du C02, émissions à laquelle elle participe pour 26% (voir page IV-25). Elle est en 

outre responsable d'environ 5% des émissions de N20, ainsi que de 19% des émissions des HFC en raison de la généralisa- 

tion de la climatisation des véhicules. Si l'on considère l'ensemble des gaz à effet de serre (potentiel de réchauffement global), 
la part de la circulation routière n'est plus que de 21 %. 

Les graphiques précédents montrent que, quel que soit le cri- 
tère retenu (C02 brut, C02 avec puits de carbone, ensem- 
ble des gaz à effet de serre avec ou sans puits de carbone) 

la France a stabilisé, voire même réduit légèrement, ses 
émissions globales entre 1990 (année de référence du 

protocole de Kyoto) et 2004. 
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Les adhérents de l'Unîon Routière de France 

Association française du transport routier 

international (AFTRI) 

Association des sociétés françaises d'autoroutes et 

d'ouvrages à péage (ASFA) 

Association pour la prévention dans les transports 

d'hydrocarbures (APTH) 

Association technique de la route (ATR) 

Automobile club de France (ACF) 

Chambre syndicale internationale de l'automobile et 

du motocycle (CSIAM) 

Comité des constructeurs français d'automobiles 

(CC FA) 

Comité d'organisation des salons internationaux de 

l'automobile, du cycle, du motocycle et des sports 

Conseil national des professions de l'automobile 

(CNPA) 

Entreprises générales de France-BTP (EGF-BTP) 

Fédération française des automobiles club et des 

usagers de la route (FFACUR) 

Fédération française de la carrosserie (FFC) 

Fédération française des sociétés d'assurances 

(FFSA) 

Fédération des industries des équipements pour 
véhicules (FIEV) 

Fédération Nationale des Métiers du Stationnement 

(FNMS) 
, 

Fédération nationale des transports routiers (FNTR) 

Fédération nationale des travaux publics (FNTP) 

Groupement professionnel des bitumes (GPB) 

La prévention routière (PR) 

Michelin (Manufacture française de pneumatiques) 

Organisation des transporteurs routiers européens 
(OTRE) 

Renault Trucks 

Revue générale des routes et des aérodromes 

(RGRA) 

Société nationale de travaux publics et particuliers 
(SNTPP) 

Société 3M France 

Syndicat français de l'industrie cimentière (SFIC) 

Syndicat des entreprises internationales de matériel 
de travaux publics, mines et carrières, bâtiment et 

levage (SEIMAT) 

Syndicat des équipements de la route (SER) 

Transport et logistique de France (TLF) 

Union française des industries pétrolières (UFIP) 

Union des syndicats de l'industrie routière française 
(USIRF) 
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